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Edito 
 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est une feuille de route la transition énergétique des 14 

communes du territoire dont les objectifs stratégiques et opérationnels sont de réduire les émissions 

de gaz à effet de serre, les consommations énergétiques, ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ 

le changemeƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘƻǳǎ ŘŜ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ 

en faveur de la sobriété énergétique et de développer les énergies renouvelables. 

 

Le PCAET est une démarche de planification stratégique à 30 ans qui concerne tous les secteurs 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŞŎƘŜǘǎΧ 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ se déroule en trois étapes :  

 

Ĕ La première consiste à réaliser un diagnostic climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ře ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ qui 

permet ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǳƴ ƛƴǎǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎ et constituant les fondations du 

Plan Climat. Ce diagnostic porte sur ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ émissions de gaz à effet de serre, les 

consommations énergétiques ainsi que sur leurs potentiels de réduction respectifs mais 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƭΩŞǘŀǘ 

des réseaux de transports et de distribution énergétiques ainsi que leurs potentiels de 

développement respectifs. Le diagnostic doit également caractériser la vulnérabilité du 

territoire face aux effets des changements climatiques. 

 

Ĕ La seconde étape consiste à bâtir une stratégie à 30 ans sur la base des résultats du diagnostic 

afin de fixer des objectifs prioritaires de court, moyen et long terme.  

 

Ĕ La troisième étape est ƭΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎtions pour une période de 6 ans à mettre 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ /!/a Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Une fois le 

t/!9¢ ŀŘƻǇǘŞΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ с ŀƴǎ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ 

 

En parallèle des étapes citées ci-dessus, une Evaluation Environnementale Stratégique (EES) sera 

ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ 

ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŝǎ ƭŜs premières 

ŞǘŀǇŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

Ce rapport présente le diagnostic climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 

 

[ŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛté Environnementale (MRAe) a rendu son avis le 22 décembre 2022 sur 

le projet de PCAET de la CACM. La consultation du public sur le projet de PCAET a eu lieu du 16 mars 

ŀǳ мс ŀǾǊƛƭ нлно ƛƴŎƭǳǎΦ ! ƭΩƛǎǎue, des modifications et compléments ont été apportés sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du projet de Plan Climat Air Énergie et sur le présent diagnostic territorial. Ces éléments sont 

repérables en « violet » dans le document.  

Le Préfet de Région et la Présidente de la Région Occitanie ont rendu leurs avis sur la globalité du projet 

de PCAET modifié respectivement le 4 et 8 décembre 2023. La déclaration environnementale définitive 

expose ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9Σ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ 

en compte dans les différents documents du PCAET. 



Page 5 sur 290 
 

Table des matières simplifiées 
Edito ........................................................................................................................................................ 4 

I. Du contexte réglementaire à la réalisation au niveau local .......................................................... 10 

1.1. Le contexte ................................................................................................................................. 10 

1.2. Présentation du PCET 2013-2017 ............................................................................................... 10 

1.3. Bilan du PCET 2013-2017 ............................................................................................................ 12 

1.3.1. Labellisation en tant que territoire à énergie positive pour la croissance verte ................ 12 

1.3.2. Bilan des actions .................................................................................................................. 13 

1.3.3. Bilan des dispositifs de suivi ................................................................................................ 17 

II. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet ............................................ 22 

2.1. Le profil du territoire ............................................................................................................. 22 

2.2. [Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet ................................................. 23 

2.3. Démographie ......................................................................................................................... 26 

2.4. Les ménages .......................................................................................................................... 27 

2.4.1. Le revenu des ménages ................................................................................................. 27 

2.4.2. [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ....................................................................... 28 

2.5. Emploi .................................................................................................................................... 28 

2.5.1. 9ƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ....................................................................................... 29 

2.5.2. Emplois par catégories socioprofessionnelles ............................................................... 30 

2.5.3. [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ .................................................................. 30 

2.5.4. [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet

 31 

2.6. Résidentiel ............................................................................................................................. 31 

2.7. Tourisme ................................................................................................................................ 33 

2.7.1. Découverte .................................................................................................................... 34 

2.7.2. Hébergement ................................................................................................................. 35 

2.7.3. Restauration .................................................................................................................. 35 

2.7.4. Les évènements phares ................................................................................................. 36 

2.8. Occupation des sols ............................................................................................................... 37 

2.8.1. Les forêts et milieux semi-naturels ............................................................................... 38 

2.8.2. Les surfaces artificialisées ............................................................................................. 39 

2.8.3. Les surfaces agricoles .................................................................................................... 40 

2.8.4. Les surfaces en eau ........................................................................................................ 40 

2.8.5. Les zones humides ......................................................................................................... 41 

2.9. Déchets .................................................................................................................................. 42 

III. Etat des lieux du territoire ......................................................................................................... 46 



Page 6 sur 290 
 

3.1. Diagnostic énergétique et émissions de GES du territoire par secteur ................................ 46 

3.1.1. Résidentiel ..................................................................................................................... 50 

3.1.2. Tertiaire ......................................................................................................................... 56 

3.1.3. Transport routier ........................................................................................................... 60 

3.1.4. Autres transports ........................................................................................................... 70 

3.1.5. Agriculture ..................................................................................................................... 76 

3.1.6. Déchets .......................................................................................................................... 83 

3.1.7. Industries ....................................................................................................................... 88 

3.1.8. Synthèse et possibilités de réduction tous secteurs confondus ................................... 93 

3.2. Diagnostic des polluants atmosphériques ............................................................................ 99 

3.2.1. Présentation de Atmo Occitanie ................................................................................... 99 

3.2.2. Méthodologie ................................................................................................................ 99 

3.2.3. Généralités sur les principaux polluants atmosphériques ................................................ 101 

3.2.4. Etat des lieux ............................................................................................................... 103 

3.2.5. Emissions des polluants atmosphériques par secteur ................................................ 105 

3.2.6. Potentiel de réduction des polluants .......................................................................... 108 

3.2.7. {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ 112 

3.3. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ .................................. 115 

3.3.1. Electricité ........................................................................................................................... 115 

3.3.2. Gaz ..................................................................................................................................... 126 

3.3.3. Chaleur .............................................................................................................................. 131 

3.4. Les énergies renouvelables ................................................................................................. 133 

3.4.4. Etat des lieux des énergies renouvelables .................................................................. 134 

3.4.5. Eolien terrestre ............................................................................................................ 136 

3.4.6. Hydraulique ................................................................................................................. 143 

3.4.7. Solaire photovoltaïque ................................................................................................ 150 

3.4.8. Solaire thermodynamique ........................................................................................... 155 

3.4.9. Solaire thermique ........................................................................................................ 157 

3.4.10. Biomasse solide ........................................................................................................... 158 

3.4.11. Pompes à chaleur ........................................................................................................ 165 

3.4.12. Géothermie ................................................................................................................. 166 

3.4.13. Biogaz .......................................................................................................................... 169 

3.4.14. Biométhane ................................................................................................................. 174 

3.4.12. Biocarburants .................................................................................................................. 179 

3.4.13. ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ .................................................. 182 

3.4.14. Valorisation du potentiel de stockage énergétique .................................................... 182 



Page 7 sur 290 
 

3.4.15. Synthèse des potentiels de développement des énergies renouvelables sur le territoire

 183 

IV. Séquestration Carbone ............................................................................................................ 193 

4.1. Présentation ........................................................................................................................ 193 

4.2. Méthodologie ........................................................................................................................... 194 

4.3. Etat des lieux ............................................................................................................................ 195 

4.4. Estimation de la séquestration de carbone.............................................................................. 197 

4.4.1. Stock de carbone ............................................................................................................... 197 

4.4.2. Flux de carbone ................................................................................................................. 198 

4.5. Possibilité de développement de la séquestration carbone .................................................... 199 

пΦсΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊōƻƴŜ ................. 201 

V. Diagnostic de vulnérabilité du territoire face au changement climatique ................................. 204 

5.1. Le passé climatique .................................................................................................................. 205 

5.1.1. Niveau mondial .................................................................................................................. 205 

5.1.2. Niveau national ................................................................................................................. 205 

5.1.3. Au niveau régional (Ex région Midi-Pyrénées) .................................................................. 207 

5.1.4. Au niveau local .................................................................................................................. 210 

5.2. Le futur climatique ................................................................................................................... 214 

5.2.1. Au niveau mondial ............................................................................................................. 214 

5.2.2. Au niveau national ............................................................................................................. 215 

5.2.3. Au niveau régional (Ex région Midi-Pyrénées) .................................................................. 215 

5.2.5. Au niveau local .................................................................................................................. 219 

5.3. La ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet ....... 225 

5.3.1. Vulnérabilité du milieu physique ....................................................................................... 225 

5.3.2. Vulnérabilité du milieu naturel.......................................................................................... 226 

5.3.3. Vulnérabilité du milieu humain ......................................................................................... 227 

5.3.4. Synthèse de la vulnérabilité du territoire .......................................................................... 228 

Conclusion ........................................................................................................................................... 231 

Tables des illustrations ........................................................................................................................ 232 

Table des matières détaillée ............................................................................................................... 244 

Annexes ............................................................................................................................................... 251 

Annexe 1 : Bilan des actions du PCET de la CACM (septembre 2019) ............................................ 252 

!ƴƴŜȄŜ н Υ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Ŝǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ .................. 255 

Annexe о Υ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Ŝǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ............................................. 258 

Annexe 4 Υ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /!/a ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлнн .......................... 262 

 



Page 8 sur 290 
 

 

  



Page 9 sur 290 
 

I. 

 

 

  



Page 10 sur 290 
 

I. Du contexte réglementaire à la réalisation au niveau local 
 

1.1. Le contexte 
[ŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ н Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ŀ ǊŜƴŘǳ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƴǎ /ƭƛƳŀǘ 9ƴŜǊƎƛŜ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞŜ Ŝƴ нлмм ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-

Mazamet (CACM).  

 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмр-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜ ό[¢9/±ύΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ƴϲмуу ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŎƭƛƳŀǘ ŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

(PCET) doivent être modernisés par la mise en place du Plan climat air énergie territorial (PCAET).  

 

Cet article précise également le caractère obligatoire des PCAET pour les EPCI de plus de 50 000 

habitants ; la CACM fait partie des collectivités « obligées ηΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǳ 

мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ƭŀ /!/a ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ǎǳpplémentaire de 2 ans pour adopter le PCAET au 31 

décembre 2018. 

 

!ƛƴǎƛΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-

aŀȊŀƳŜǘ ƳŜǘǘǊŀ Ł ƧƻǳǊ ǎƻƴ t/9¢ Ŝƴ ƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ t/!9¢ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭa qualité 

ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ [¢9/±Φ  

 

Le PCAET est un outil opérationnel de coordination de la transition énergétique sur le territoire dont 

les objectifs stratégiques et opérationnels sont de réduire les émissions de gaz à effet de serre, les 

consƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊΣ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 

de la sobriété énergétique et de développer les énergies renouvelables. 

 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛal1 précisent le 

contenu ainsi que les modalités de réalisation des PCAET qui doit comporter un diagnostic, une 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

 

De plus, le PCAET doit répondre aux exigences réglemeƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 

9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ό99{ύΣ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ t/9¢ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ нм Řǳ ŘŞŎǊŜǘ 

n°2016-1110). 

 

1.2. Présentation du PCET 2013-2017 
[ΩŀƴƴŞŜ нлмн ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǿƻƭǳme des émissions de gaz à effet de serre 

ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ нллф 

comme année de référence.  

 

[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Castres-Mazamet, ont été 

estimées à 6 880 tonnes équivalent CO2 (teqCO2); sur le territoire tout entier, les émissions sont de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рнс ллл ǘƻƴƴŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ /hнΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

étudiée.  

                                                           
1 Décret n°2016-упф Řǳ ну Ƨǳƛƴ нлмс Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ŀƻǶǘ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ-air-énergie territorial 
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Le Plan Climat Energie Territorial (PCET) de la CACM a été adopté le 30 septembre 2013 pour la période 

2013-нлмт Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ пр ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ р ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ мт ŜƴƧŜǳȄΦ 

Le premier secteur étant en lien avec les actions interne (issues du Bilan 

Carbone Patrimoine et Compétences) à mener par la Communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ п ŀǳǘǊŜǎ Şǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƻƴ 

comptabilise 15 actions interne et 29 actions territoriales.  

De plus, on compte un total de 83 indicateurs ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 

Figure 1 : Brochure « 2013-2017 Castres-Mazamet, un Plan Climat Energie pour le territoire », 
Source : CACM 

 

 

Figure 2 Υ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ р ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t/9¢ нлмо-2017, Source : « 2013-2017 Castres-
Mazamet, un Plan Climat Energie pour le territoire », Source : CACM 

Un dispositif permettant de suivre les actions du PCET a été mis en place. 

Un 1er dispositif de suivi, adapté selon le modèle de Climat Pratic©, avait pour objectif de lister les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ ¦ƴ нème dispositif a été également créer afin de 

suivre les indicateurs.  

https://www.castres-mazamet.fr/sites/castres-mazamet.fr/www.castres-mazamet.fr/files/fichiers-a-telecharger/2013-2017%20plan%20climat.pdf
https://www.castres-mazamet.fr/sites/castres-mazamet.fr/www.castres-mazamet.fr/files/fichiers-a-telecharger/2013-2017%20plan%20climat.pdf
https://www.castres-mazamet.fr/sites/castres-mazamet.fr/www.castres-mazamet.fr/files/fichiers-a-telecharger/2013-2017%20plan%20climat.pdf
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1.3. Bilan du PCET 2013-2017 
1.3.1. Labellisation en tant que territoire à énergie positive pour la croissance verte 

 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмр ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

labellisation « Territoire à énergie positive pour la 

croissance verte » (TEPCV) de la Communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn. Ce label récompense les collectivités 

ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ  

Cette reconnaissance permettait ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ рлл ллл ϵ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ dΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘΩƛŎƛ нлмт en 

matière de transition énergétique. 

En 2016, ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǎƛƎƴŞ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ 

м рлл ллл ϵ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘΩƛŎƛ нлмфΦ 

  

Les actions inscrites dans le programme TEPCV ont permis notamment de financer certaines actions 

Řǳ t/9¢ όŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƻ-ŎƻƴŘǳƛǘŜΣ ǎƻƛǊŞŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŜǊƳƻƎǊŀǇƘƛŜύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

faire émerger de nouveaux projets en matière de transition énergétique pour le territoire (achat de 

vélos, voitures et bus électriques). 

 

Bilan du programme TEPCV : 

Au titre programme TECPV 2015-2018 (TEPCV 1.0), 10 actions ont été réalisées par la CACM. 

Au titre programme TECPV 2016-2019 (TEPCV 2.0), 8 actions sur 9 ont été réalisées par la CACM. 

 

ACTIONS TEPCV 1.0 Etat ACTIONS TEPCV 2.0 Etat 
!ŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ōǳǎ ζ propre » en vue de mettre en 

place une ligne du réseau Libellus « zéro émissions 
de CO2 » 

Réalisé Développer les transports urbains "propres" Réalisé 

Achat de trois véhicules électriques pour les 
services de la Communauté d'agglomération de 

Castres-Mazamet 
Réalisé 

Travaux de raccordement électrique pour la 
recharge des bus électriques 

Réalisé 

Installation de 2 bornes de recharges pour 
véhicules électriques pour la CA/a ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

borne de recharge dédiée au bus électrique 
Réalisé 

Mise en place d'une mobilité économe sur le 
territoire grâce à l'autostop organisé  (Rézo 

Pouce) 

Non 
réalisé 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ 
siège de la CACM 

Réalisé 
Acquisition de 9 véhicules électriques 
supplémentaires pour la Communauté 

d'agglomération 
Réalisé 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ǿƛǎŀƴǘ 
Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

(Fonds de concours) 

Réalisé 
Achat de 3 vélos électriques pour les services de 

la Communauté d'agglomération 
Réalisé 

Travaux de rénovation basse consommation de 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

communautaires de la CACM 
Réalisé 

Travaux de rénovation basse consommation de 
l'éclairage public sur les zones d'intérêts 

communautaire de la CACM 
Réalisé 

Poursuivre la sensibilisation grand public sur les 
économies d'énergie via la réalisation des 

campagnes de thermographie dans les communes 
accompagnées de conseils personnalisés 

Réalisé 

Réalisation de travaux  sur l'éclairage public 
visant à diminuer la consommation d'énergie des 

communes (Extension du Fonds de concours 
TEPCV) 

Réalisé 

Sensibilisation à la conduite responsable sur 
simulateur ou en réel avec les auto-écoles 

Réalisé 
Transition écologique et maintien de la 

biodiversité locale 
Réalisé 

Lancement d'un concours d'économies d'énergie à 
l'échelle territoriale (défi "Familles à Energie 

Positive") 
Réalisé 

Rénovation thermique des logements des 
particuliers avec mise en place du dispositif 

d'abondement de l'éco-chèque régional 
Réalisé 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
programme TEPCV 

Réalisé   

Figure 3 : Récapitulatif des actions de la CACM dans le cadre du programme TEPCV, Source : Données internes 
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 Dépenses et 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ όϵ I¢ύ 

CACM όϵ I¢ύ CACM όϵ ¢¢/ύ 

TEPCV 1.0 
Dépenses м лфу уусΣоф ϵ 1 310 умсΣнт ϵ 

Recettes оул потΣнс ϵ  

TEPCV 2.0 
Dépenses 2 437 лутΣсл ϵ 2 922 фмфΣнр ϵ 

Recettes ффм упнΣмп ϵ  

TOTAL 
TEPCV 1.0 & 2.0 

Dépenses о рор фтоΣфф ϵ 4 233 торΣрн ϵ 

Recettes м отн нтфΣпл ϵ  
Figure 4 : Tableau récapitulatif des dépenses au titre des programmes TEPCV entre 2015 et 2019, Source : Données interne 

 

1.3.2. Bilan des actions 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмо-нлмт Ŝǘ ǎΩŜǎǘ 

même poursuivi au-ŘŜƭŁ όƧǳǎǉǳΩŜn 2019) afin de clôturer les actions prévues dans le 

ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ¢9t/± Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ t/!9¢Φ 

Au total, 32 actions 

Plan Climat ont été engagées dont 19 

ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la période, 87 manifestations ont 

été organisées par la CACM et ont été 

comptabilisés plus 6 700 personnes 

sensibilisées. 

 

Figure 5 : Bilan des actions du PCET, Source : 
Outil de suivi interne 

 

Le graphique ci-ŎƻƴǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ р ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ  

 

Figure 6 : Bilan des actions du PCET par secteur, Source : Outil de suivi interne 
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Le secteur « Transports » est le secteur dont 57% des actions ont été réalisées suivi du secteur 

« Habitat » (55%), « Adaptation » (42%), « interne » (31%) et « Nouveaux modes de consommation » 

(25%). 

Les mesures mises en place sont également diffusées et mises en ligne sur le site internet de la 

Communauté d'agglomération de Castres-Mazamet (https://www.castres-mazamet.fr/plan-climat-

energie-territorial/actions-realisees). 

 

Conclusion : 

Le PCET 2013-нлмт ŘŜ ƭŀ /!/a ǇǊƻǇƻǎŀƛǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

actions menées par la CACM dans le cadre de ses compétences à la fois pour les actions en interne et 

sur le territoire. 

Recommandation : Le prochain PCAET devra tant que possible prendre en compte et répertorier les 

ŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

environnemental. 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ PCET 2013-2017 est présenté en Annexe 1 : Bilan des actions du PCET de la CACM 

(septembre 2019) page 252. 

 

 

 

[ŀ aw!9 ŀ ŞƳƛǎ ǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 

en faveur de la transition énergétique et écologique engagées antérieurement sur le territoire, et 

ŘΩŜƴ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ƻǳ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ όŜƴŎŀŘǊŞ ƴϲн ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ 

MRAE). 

 

De nombreuses démarches en faveur de la transition énergétique et écologique sur lΩensemble du 

territoire ont été réalisées durant toute la durée du Plan Climat précédent.  

 

La réalisation du bilan exhaustif de ces démarches aƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎƘǊƻƴƻǇƘŀƎŜΦ [Ŝ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎtions doivent être pensés 

Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 

 

Après croisement des données internes et issue de la presse locale entre 2007 et 2022, près de 400 

ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΦ La liste des actions est en annexe 4. 

 

https://www.castres-mazamet.fr/plan-climat-energie-territorial/actions-realisees
https://www.castres-mazamet.fr/plan-climat-energie-territorial/actions-realisees
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Figure 7 : Les actions réalisées sur le territoire par thématique, Source : Traitement interne  

 

Il est intéressant de remarquer que de nombreuses actions ont été menées sur la thématique de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όуо ŀŎǘƛƻƴǎύΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ όун ŀŎǘƛƻƴǎύΣ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όрф ŀŎǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όпн 

actions). Ainsi, et comme préconisé par la MRAe, il est intéressant de faire le bilan et une évaluation 

de ces actions. Pour cela, une analyse globale de ces actions a été effectué sous forme de matrice 

AFOM (Atouts/Faiblesses/Opportunités/Menaces).  

 

ATOUTS FAIBLESSES 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳn réseau de partenaires multi 
compétents sur le territoire 

- De nombreuses actions réalisées dans des 
thématiques diverses 

- Des opportunités financières acquises pour 
mener différents types de projets 

- Un appui technique sur les aides financières 
apportées par la CACM aux communes sur 
leurs projets 

- Des personnes ressources au sein de la 
CACM (environnement, politiques 
contractuelles) 

- aŀƴǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
actions menées par les partenaires et 
valorisation difficile et pas suffisamment 
structurée 

- Remontée des actions non systématiques 
- Des budgets contraints et des financements 

à mobiliser parfois contraignants sur le plan 
administratif 

- Des délais de réponses trop réduits en 
réponse à des appels à projets  

- Des projets souvent en réflexion et pas 
suffisamment ƳŀǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 
à des appels à projets 

- Manque de moyens humains et de 
coordination  
 

OPPORTUNITES MENACES 

- aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
valoriser leurs actions dans le cadre du Plan 
Climat 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
thématiques précises 

- Le suivi des actions menées par les 
partenaires ainsi que leur évaluation sont 
chronophages et pas systématiques  

- wƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
partenaires  
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- 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǳƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ 
acteurs de saisir et suivre leurs actions avec 
ǳƴŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale  

- Valorisation des actions menées sur le 
territoire 

- Saisir les opportunités financières pour le 
développement des futurs projets 

- Des moyens humains supplémentaires à 
mobiliser  

Tableau 1 : Analyse et bilan des actions sous forme de matrice AFOM 

 

!ƛƴǎƛΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǘǊƛŎŜ !ChaΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 

futur PCAET.  

 

Leviers : 

Ĕ Acculturer et mobiliser les partenaires sur les enjeux du PCAET  

Ĕ Participation ou contribution de la CACM sur chaque thématique aux actions des partenaires 

Ĕ wŜƴŘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9t/L 

Ĕ Mener des actions de sensibilisation « fortes » et concrètes auprès des habitants  

Ĕ Définir des objectifs réalistes et atteignables 

Ĕ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t/L 

Ĕ Disposer de ressources financières nécessaires pour aider ou participer au portage de projets 

Ĕ Développer des partenariats avec les acteurs du territoire 
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1.3.3. Bilan des dispositifs de suivi 
¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ t/9¢Σ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ t/9¢ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ sur 

ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όŀŎǘƛƻƴ ƛрύ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Deux 

dispositifs ont été utilisés en interne : 

- Tableur excel Climat Pratic© 

- ¢ŀōƭŜǳǊ ŜȄŎŜƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

Dispositif de suivi n°1 (adapté de Climat Pratic©) : Le tableur EXCEL Climat Pratic© 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 ŀ outil a été réadapté en fonction du programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/9¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. Ce dispositif permettait 

de suivre visuellement ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ 

notamment de saisir les mesures conŎǊŝǘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ пр ŀŎǘƛƻƴǎΦ  

Le tableur adapté comprenait у ƻƴƎƭŜǘǎ όŘƻƴǘ р ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ о ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴύ. 

Le suivi a été effectué de 2012 à 2015.  

 

Figure 8 : Présentation des onglets de l'outil Climat Pratic© adapté dans le cadre du suivi du PCET de la CACM 

 

Figure 9 Υ /ŀǇǘǳǊŜ ŘΩŞŎǊŀƴ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ "InterneϦ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ /ƭƛƳŀǘ tǊŀǘƛŎϭ ŀŘŀǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ t/9¢ ŘŜ ƭŀ /!/a 
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Figure 10 Υ /ŀǇǘǳǊŜ ŘϥŞŎǊŀƴ ŘŜ ƭϥƻƴƎƭŜǘ Ϧ9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜ нлмпϦ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ Climat Pratic© adapté dans le cadre du 
suivi du PCET de la CACM 

Conclusion : 

A la fois pratique et visuel, cet outil a su dynamiser le PCET grŃŎŜ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭΦ béanmoins, cet outil 

ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƻǇǘƛƳƛǎŞ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ rapport aux indicateurs 

définis Τ ŘΩƻǴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ нème dispositif de suivi spécial « indicateur ». 

 

Dispositif de suivi n°2 ς indicateurs :  

9ƴ ŀƳƻƴǘΣ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł Ǉƭŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ  

 

INTERNE TERRITOIRE TOTAL
NOMBRE 

D'ACTIONS

NOMBRE 

INDICATEURS

NOMBRE 

D'ENJEUX

NOMBRE 

D'ACTIONS
16 29 45 45 83 17

NOMBRE 

INDICATEURS
35 48 83

En comptant les "Sous actions"

NOMBRE 

D'ENJEUX
3 14 17

NOMBRE 

D'ACTIONS

NOMBRE 

INDICATEURS

NOMBRE 

D'ENJEUX

Nombre de sous 

actions
3 9 12 57 105 17

Nombre 

d'indicateurs
6 16 22

SYNTHESETABLEAU BILAN

BILAN DES ACTIONS 2013-2017 DU PCET DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE 

CASTRES-MAZAMET
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Figure 11 : Synthèse des actions, des indicateurs et des enjeux du PCET, Source : tableur de suivi interne PCET CACM 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ indicateurs ont été intégrés dans un tableur Excel répertoriant les actions 

effectivement réalisées par année. Pour chaque action saisie, un ou plusieurs indicateurs ont été 

renseignés. 

 

Figure 12 : /ŀǇǘǳǊŜ ŘΩŞŎǊŀƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ζ Suivi actions indicateurs », Source : tableur de suivi interne PCET CACM 

! ƭΩǳǎŀƎŜΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘǊƻǇ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

du tout pertinents. 

En effet, sur les 83 indicateurs, seuls 6 ont été suivis à savoir :  

- Nombre de manifestations engagées  

- Nombre de personnes présentes  

- Nombre de bâtiments à auditer  

- Nombre de familles inscrites au défi FAEP  

- Nombre d'agents formés à l'écoconduite  

- Nombre de bâtiments et logements ayant effectué la thermographie 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ 

ont été suivis à part par les services. 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜ ǘŀōƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΦ  
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Figure 13 : Récapitulatif des indicateurs suivi dans le cadre du PCET de la CACM entre 2012 et 2020, Source : tableur de suivi 
interne PCET CACM 

 

Conclusion : 

Ce dispositif de suivi spécial « indicateurs » a permis de suivre quantitativement chaque mesure mise 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƛƴƛǘƛŀƭ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞύ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ 

plus détaillé et facilement modulable. 

Recommandation ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ t/!9¢ Υ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ  
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II. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet 
 

2.1. Le profil du territoire 
La Communauté d'agglomération de Castres-Mazamet est un Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale créée le 16 décembre 1999. Elle a pour vocation de mettre en commun les moyens 

de ses communes membres afin de développer son territoire de façon cohérente et solidaire. 

 

Située ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 

135 000 habitants, dans la région 

Occitanie, dans le département du Tarn, 

lŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Castres-Mazamet (CACM), est le principal 

pôle industriel et de recherche privée 

entre Toulouse, Montpellier et 

Barcelone.  

 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet, qui 

comportait 16 communes auparavant, 

ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 14 communes 

depuis le 1er janvier 2017 et ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 

406 km².   

 

 

Les 14 communes du territoire sont : Aiguefonde, Aussillon, Boissezon, Castres, Caucalières, 

Labruguière, Lagarrigue, Mazamet, Navès, Noailhac, Payrin-Augmontel, Pont de Larn, Saint-Amans-

Soult, Valdurenque, pour un total de 81 000 habitants (populations légales en vigueur à compter du 

01/01/2019). 

 

De plus, lŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ 

des projets structurants, aménager le territoire, réaliser des équipements et proposer des services 

publics de qualité, adaptés aux besoins des habitants. 

 

Figure 14 : Implantation du territoire de l'agglomération de Castres-
Mazamet au sein de la Région Occitanie - Rapport d'activité 2019 



Page 23 sur 290 
 

 

Figure 15 : Les 14 communes de l'agglomération de Castres-Mazamet ς Source : Rapport 
d'activité 2020 

 

2.2. [Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet  
 

La Communauté d'agglomération de Castres-Mazamet exerce les compétences suivantes : 
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Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (à compter du 1er janvier 2018) 

 

Eau et d'assainissement (à compter du 1er janvier 2020)__________________________________________ 

Á Eau ; 

Á Assainissement. 
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Figure 16 : Liste des compétences de la CACM, Source : https://www.castres-mazamet.fr/ 

 

 

2.3. Démographie 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŞƳƻƎǊaphique depuis les années 1975. En 2017, 

la CACM comptait 78 051 habitants, en 2018, 78 101 habitants et en 2019, 78 275 habitants 

(population légale au 1er janvier 2019 publiée au 1er janvier 2022). 

 

 
Figure 17 : Evolution de la population municipale sur la CACM de 1876 à 2018, Source : INSEE 

 

Sur la période de 10 ans (2008-2018), on note une évolution de la population de -2,1%Φ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

moyenne annuelle de la population est de -0,3 % sur la période 2008-2013 et de -0,1% entre 2013-

2018. (Source INSEE) 

https://www.castres-mazamet.fr/
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[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /!/a Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 

Structure par âge 2015 2016 2017 2018 
0 à 19 ans 17 350 (22,2%) 17 053 (21,9%) 16 899 (21,7%) 16 931 (21,7%) 
20 à 64 ans 41 183 (52,6%) 40 522 (52,1%) 40 486 (52,9%) 40 417 (51,9%) 
65 ans et plus 19 709 (25,2%) 20 274 (26,0%) 20 666 (26,5%) 20 752 (26,5%) 
     
Population 
scolarisée 

16 115 15 834 17 734 15 839 

Etudiants 
1 875  

(rentrée 2015) 
1 926   

(rentrée 2016) 
1 991  

(rentrée 2017) 
2 001  

(rentrée 2018) 
 

Figure 18 : Répartition de la population de la CACM par tranche d'âge en 2015, 2016, 2017 et 2018, Source : INSEE 

 

2.4. Les ménages  
 

On recense en 2017, 36 
937 ménages dont :  
 

- 14 516 ménages 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

- 615 ménages 
sans famille 

- 10 697 couples 
sans enfant 

- 7 633 couples 
avec enfants 

- 3 476 familles 
monoparentale 

  
 Figure 19 : Ménages selon leur composition, Source : INSEE, RP2007, RP2012 et 

RP2017, exploitations complémentaires, géographie au 01/01/2020 

 

 

2.4.1. Le revenu des ménages 
 

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet est caractérisée par un taux de chômage qui 

diminue : ce taux était de 9,7 % en 2017, 9 % en 2018 contre 10,6% en 2015.  

Le territoire de la CACM est caractérisé par un taux de pauvreté de 18,5% en 2018 contre 15,6% à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ. La part des ménages imposés est de 41% et le revenu médian des 

ménages par unité de consommation est en moyenne de 19 56л ϵ en 2018 sur le territoire contre 

20 400 ϵ ǇƻǳǊ Département du Tarn. (Source : INSEE) 

Revenus 2017 2018 

Nombre de ménages fiscaux 35 255 35 182 

Nombre de personnes dans les foyers fiscaux 76 394 75 693 

Part des ménages fiscaux imposés 41,3 % 40,7 % 

Médiane du revenu disponible 19 нлл ϵ 19 рсл ϵ 
Figure 20 : Ménages fiscaux 2017 et 2018 sur le territoire de la CACM - Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier 

localisé social et fiscal (FiLoSoFi) en géographie au 01/01/2020. 
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Le taux de pauvreté ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ 18,5% en 2018. La tranche la plus impactée 

concerne les moins de 30 ans (30,9%), suivi des de 30-39 ans (23,9%), des 40-49 ans (23,8%), des 50-

59 ans (17,7%), des 60-74 ans (12,2%) et des 75 ans et plus (11,2%). 

 

Figure 21 : Taux de pauvreté par tranche ŘΩŃƎŜ Ŝƴ нлмуΣ {ƻǳǊŎŜ : Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier localisé 
social et fiscal (FiLoSoFi) en géographie au 01/01/2021 

 

2.4.2. [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ǉrès de 85 % des ménages 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!/a ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ.  

[Ŝǎ мр҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎΣ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

alternatifs à la voiture.  

  2017 2018 % 

Nombre de ménages 36 945 37 043 100% 

Au moins un 
emplacement réservé au 
stationnement 

24 591 24 327 66% 

    

Pas de voiture 5 741 5 726 15,5% 

1 voiture 17 757 17 817 48,1% 

2 voitures ou plus 13 447 13 500 36,4% 

Figure 22 : Equipements automobiles des ménages, source : INSEE RP 2017 et 2018, exploitations principales 

 

2.5. Emploi 
 
Avec Castres, Mazamet, Labruguière et Aussillon pour villes principales, la Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ур ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ 
du {ƛŘƻōǊŜΣ ƭŜǎ aƻƴǘǎ ŘŜ [ŀŎŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ¢ƘƻǊŞ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ 
Řǳ [ŀǳǊŀƎŀƛǎ ŀ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ ƴƻƛǊŜ ŀǳ ǎǳŘΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet de continuer à figurer parmi les bassins 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ aƛŘƛ-Pyrénées : pharmacie-santé, dermo-
cosmétique, chimie fine, numérique, mécatronique, TIC. 
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Avec près de 33 000 emplois dans le territoire, la Communauté ŘΩŀgglomération concentre 68% des 

emplois de la zone demploi. Parmi ceux-ci, 87 % sont salariés et 13 % sont des non-salariés. 

9ƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмтΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŘŜ 9,8%.  Le taux de chômage sur le 
territoire de la CACM est de 16,8% en 2017 et en 2018. 
 

Communauté 
dΩagglomération 

CastresπMazamet 
2015 2016 2017 

Taux dΩactivité (15 ans ou plus) 50,6% 50 % 71,7% 

Emplois dans la zone (1) 32 872 32 599 32 731 
Salarié 28 552 (86,9%) 28 271 (86,7%) 28 418 (86,8 %) 

Non salarié 4 320 (13,1%) 4 329 (13,3%) 4 313 (13,1%) 

Actifs résidents ayant un emploi (2) 27 513 27 254 27 348 

Taux ŘΩŜƳploi (1/2) 119,5% 119,6% 120% 

Taux de chômage (zone ŘΩŜmploi) 9,8 % (déc. 2017) 9,8 % (déc. 2018) 7,5 % (déc. 2020) 
Figure 23 : Evolution des emplois du territoire de la CACM - Source : INSEE RP 2015, 2016 et 2017 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ au lieu de travail entre 2012 et 2017 Ŝǎǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎtifs a diminué 
de 1,5% soit 505 emplois en moins. {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ 
de 3,9 % soit 1 832 actifs en moins. (Source Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлнл ŘŜ ƭŀ /!/aύ 
 
 

2.5.1. 9ƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
Le secteur du « commerce, transports et santé » représente 41% des emplois du territoire suivi du 
secteur de « ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ » qui représente 37% 

des emplois. 20,3 % des emplois relèvent de l industrie et de la construction, contre 17,5 % en moyenne 

en région Occitanie. [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ н҈ Řǳ ǘƻǘŀƭΦ  

 
Figure 24 : Répartition des emplois par secteur d'activités en 2017 

 2015 2016 2017 

CA Castres-Mazamet Nb   

Agriculture 568 (2%) 514 (1,6%) 559 (1,7%) 

Industrie 4 783 (15%) 4 721 (14,5%) 4 794 (14,5%) 

Construction 1 866 (6%) 1 872 (5,7%) 1 922 (5,8%) 

Commerce, transports, santé (tertiaire 

marchand) 
13 470 (41%) 

13 281 
(40,8%) 

13 490 
(40,9%) 

559

4 794
1 922

13490

12254

Emplois par secteur d'activité en 2017

Agriculture

Industrie

Construction

Services marchands

Services publics
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Admin. pu., enseignt., santé, action 

sociale (tertiaire non marchand) 
12 027 (37%) 

12 191 
(37,4%) 

12 254 
(37,4%) 

TOTAL 32 714 32 579 33 019 

Figure 25 : 9ƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ нлмр Ł нлмтΣ {ƻǳǊŎŜ Υ LƴǎŜŜ ς RP 2015, 2016 et 2017 exploitation 
complémentaire au lieu de travail 

2.5.2. Emplois par catégories socioprofessionnelles 

En 2017, la Communauté d agglomération compte sur son territoire près de 4 100 cadres et 

professions intellectuelles supérieures ainsi que 2 600 artisans, commerçants et chefs dentreprises. 

Employés et ouvriers (51,6%) sont proportionnellement plus nombreux ǉǳΩŜƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ όпрΣу%). 
 

Emplois par catégories socioprofessionnelles 

 

Communauté d'agglomération 
CastresπMazamet 

2015 2016 2017 

Nb % Nb % Nb % 
Agriculteurs exploitants 249 0,8 229 0,7 247 0,7 

Artisans, commerçants, chefs d'entreprise 2 374 7,3 2 603 8,0 2 645 8,0 

Cadres et professions intellectuelles sup. 3 941 12,0 4 080 12,5 4 164 12,6 

Professions intermédiaires 8 923 27,3 8 822 27,1 8 925 27,0 

Employés 10 755 32,9 10 482 32,2 10 585 32,1 

Ouvriers 6 473 19,8 6 364 19,5 6 453 19,5 

TOTAL 32 715 100 32 579 100 33 019 100 
Figure 26 : Emplois par catégories socioprofessionnelles, Source : Insee - RP 2015, 2016 et 2017 - Exploitation 

complémentaire au lieu de travail 

 
2.5.3. Les ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

 
Au 31 décembre 2017, Castres-Mazamet comptait 5 885 établissements ǘƻǳǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
confondus. Le secteur tertiaire, représente près de 80% du total des établissements du territoire de la 
CACM dont le secteur « tertiaire marchand ηΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ΨǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΩ Ŝǘ 
ΨŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ qui correspond à 54% du total. 
 

 

 2016 2017 2018 

 Nb % Nb % Nb % 

Industrie 590 10,4% 611 10,4% 641 10,5% 

Construction 555 9,8% 575 9,8% 618 10,1% 

Tertiaire marchand 3 080 54,1% 3 180 54% 3 033 49,7% 

Tertiaire non marchand 1 461 25,7% 1 519 25,8% 1 813 29,7% 

Total 5 686 100% 5 885 100% 6 105 100% 
Figure 27 : Etablissements par secteur d'activité fin 2016, 2017 et fin 2018 - Source : INSEE RP 2016, 2017 et 2018 
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2.5.4. Les pǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet  
 

 
Figure 28 : Liste des principaux établissements de la CACM, Source : CACM 

 

2.6. Résidentiel 
 
En 2017, on recense 42 847 logements sur le territoire de la CACM répartis comme suit : 

- 36 945 résidences principales (86,2%) 
- 1 026 résidences secondaires et occasionnelles (2,8%) 
- 4 696 logements vacants (11%). 

 
On comptabilise également 30 146 maisons et 12 470 appartements qui représentent respectivement 
70,4 % et 29,1% du total des logements du territoire. Le nombre moyen de pièces des maisons est de 
4,9 tandis que pour les appartements, ce nombre est à 2,9 pièces. 

 

 2017 % 

1 pièce 1 231 3,3% 

2 pièces 3 217 8,7% 

3 pièces 5 701 15,4% 

4 pièces 10 429 28,2% 

>5 pièces 16 368 44,3% 

Total 36 945 100 % 
Figure 29 : Résidences principales selon le nombre de pièces, Source : INSEE RP 2017, exploitations principales, géographie 

au 01/01/2020 

  

Effectifs Entreprises Activités Implantation

500 à 999 salariés

GROUPE PIERRE FABRESanté Multicommunale

250 à 499 salariés

COMAU FRANCE Automatismes industriels Castres

GROUPE BIGARD Agroalimentaire Castres

SEPPIC Chimie Castres

AUCHAN FRANCE Commerce Castres

100 à 199 salariés

CONSORT NT Informatique Labruguière

DPI CONSEIL Services aux entreprises Castres

LES FERMIERS OCCITANSAgroalimentaire Labruguière

PRODUCTION LA PRADEAgroalimentaire Mazamet

TARNAISE DES PANNEAUXIndustrie du bois Labruguière

THALES Informatique Labruguière

50 à 99 salariés

AUTOCARS BALENT Transports Castres

BENNE SA Fabrication matériel levage - manutentionCastres

CARCELLES ETS Installations équipt thermiques - climatisationCastres

GET ELECTRONIQUE Ind. Electronique Castres

LAHERA PRODUCTION Découpage, emboutissage Aiguefonde

MARTY ET FILS Transports Lacrouzette

POLYPIPE FRANCE Fabrication plastique Castres

TISSAGES TOURNIER & FILS  Textile Pont-de-l'Arn

SOMALU Fabrication portes et fenêtres Labruguière

TERREAL Fabrication produits construction terre cuiteSaint-Amans-Soult

WAROUDE AUTOMATIONInstallations électriques Labruguière
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Les résidences principales en 2017 concernent les maisons et les appartements réparties comme suit :  
 

  
Figure 30 : Résidences principales en 2017 selon le type de logement et la période d'achèvement, Source : Insee, RP2017 

exploitation principale, géographie au 01/01/2020 

 
 Les résidences principales contruites entre 1971 et 1990 représentent 30,5% suivis de celles 
construites entre 1946 et 1970 (27,6%). 
 

 
Figure 31 : Nombre et part des résidences principales en 2017, Source : Insee, RP2017 exploitation principale, géographie au 

01/01/2020 

  
 
On peut qualifier lŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ comme étant de densité intermédiaire, notamment 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜ /ŀǎǘǊŜǎΣ aŀȊŀƳŜǘ 

et Aussillon, mais aussi dans quelques bourgs ruraux de petite superficie comme Lagarrigue ou Payrin-

Augmontel. Le reste du territoire, plus éloigné des centres urbains, est considéré comme peu dense 

ŀǾŜŎ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦǳǎΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Řǳ {ƛŘƻōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Montagne Noire sur des communes comme Boissezon ou Aiguefonde. Ce sont ces territoires peu 

denses qui ont tendance à se développer, avec un étalement urbain persistant et donc, une 

augmentation des déplacements en voiture, malgré le développement des mobilités actives et des 

transports en commun sur le territoireΦ /Ŝǘ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 

de logements individuels sur le territoire : seules les communes de Castres, Mazamet possèdent une 

part de logements collectifs supérieure à 20%. Si on compare Castres et Albi, la part de logements 

collectifs est largement inférieure à Castres (39%) à Albi (49%) et sǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

moins de 3 logements sur 10 sont collectifs. 
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Figure 32 : Part des maisons et des appartements en 2017, Source : INSEE, RGP 2017 

 

2.7. Tourisme 
Terre de rencontres entre les midis atlantique et méditerranéen, aux portes du Parc Naturel Régional 
du Haut Languedoc, au pied de la Montagne Noire et du Sidobre, le territoire de la Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-aŀȊŀƳŜǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
centres-villes à l'architecture remarquable : Maisons sur l'Agout, Hôtels particuliers ou Demeures de 
caractère d'industriels lainiers, Musée Goya, Musée du Catharisme, Maison du Bois et du Jouet, Musée 
Jean Jaurès... 
 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ aussi de nombreux équipements sportifs, culturels et de 
loisirs (des équipements aquatiques et une patinoire performants, deux golfs, des espaces 

ƳǳƭǘƛƳŞŘƛŀΣ ǳƴ ǘƘŞŃǘǊŜ Ł ƭΩƛǘŀƭƛŜƴƴŜΣ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΣ ŘŜǎ ǎǘǳŘƛƻǎ ŘŜ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 

musique et la danse, des médiathèques) dans un environnement naturel ŘΩǳƴŜ 
exceptionnelle qualité avec des paysages naturels et des espaces préservés qui 
ƛƴǾƛǘŜƴǘ Ł ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΦ  
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2.7.1. Découverte 
2.7.1.a. Les incontournables 

 
Figure 33 : Source : Office du Tourisme Castres-Mazamet 

 
 
2.7.1.b. Les musées et sites touristiques 

 

8 50 49 44 
- Musée Goya 
- Musée Jean Jaurès 
- Musée du Catharisme 
- Espace Photographique 

Arthur Battut 
- Le centre archéologique 
- La Maison des Mémoires de 

Mazamet 
- Le Militarial 
- La Maison du bois et du Jouet 

Endroits à visiter sur tout le 
territoire 

 

- Circuits à pied : 26 
- Circuits à vélo : 8  
- Circuits voiture et motos : 3 
- Circuits à cheval : 5  
- Centres équestres : 2 
- Voies vertes : 2 
- Locations de vélo : 3 

Activités répertoriés sur le territoire 
et aux alentours 

 

Figure 34 : Source : Office du Tourisme Castres-Mazamet 

 
  

https://www.tourisme-castresmazamet.com/fr/accueil/
https://www.tourisme-castresmazamet.com/fr/accueil/
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2.7.1.c. Les traditions et savoir faire 

 
Figure 35 : Source : Office du Tourisme Castres-Mazamet 

 
2.7.2. Hébergement 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǘƻǳǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ [ΩhŦŦƛŎŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ 
ǊŜŎŜƴǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΦ hƴ ŎƻƳǇǘŜ 
notamment :  

o 12 Hôtels avec plus de 400 chambres 
o но /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘôtes 
o 40 Location saisonnières 
o 7 Hébergement de groupe 
o 6 Aires de camping-car 
o 1 camping 

 
 

2.7.3. Restauration 
Le territoire dispose de nombreux atouts en terme de restauration. [ΩhŦŦƛŎŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ƳŜǘ à 
disposition sur son site internet ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces informations qui sont mis à jour régulièrement. On 
compte notamment :  

o 69 Restaurants 
o Des marchés hebdomadaires organisés dans 5 communes du territoire 
o Des marchés de producteurs ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ Řŀƴǎ о ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
o 17 Producteurs et commerçants de bouche 
o Spécialités culinaires 

 
 
 
  

https://www.tourisme-castresmazamet.com/fr/accueil/
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2.7.4. Les évènements phares 

 
Figure 36 : Source : Office du Tourisme Castres-Mazamet 

 

 
tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛte ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Castres-Mazamet : 

https://www.tourisme-castresmazamet.com/fr/accueil/ 
 
 

  

https://www.tourisme-castresmazamet.com/fr/accueil/
https://www.tourisme-castresmazamet.com/fr/accueil/
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2.8. Occupation des sols 
 

A partir de Corine Land Cover, base de données géographiques ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ 

ŘΩƛƳŀƎŜǎ ǎŀǘŜƭƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ 

Communauté d'agglomération de Castres-

Mazamet est de 40 823 hectares.  

 

La base de données Corine Land Cover a été 

actualisée en 2018 et les nouvelles surfaces 

ont été prises en compte.  

 

En 2018, les « forêts et milieux semi-

naturels » représentent 45,2% de la surface 

totale suivie des « surfaces agricoles » (42,7%) 

et 12,1% des surfaces sont artificialisées.  

 
Figure 37 : Occupation des sols sur le territoire de la 

CACM, Source : Corine Land Cover 2018 

 

Libellé 

Superficie 
forêts et 

milieux semi-
naturels 2018 

Superficie 
territoires 

agricoles 2018 

Superficie 
territoires 

artificialisés 
2018 

Superficie des 
surfaces en 
eau 2018 

Superficie 
zones 

humides 2018 

Total par 
commune (ha) 

Aiguefonde 983 775 158 0 0 1 916 

Aussillon 417 269 340 0 0 1 026 

Boissezon 1 403 547 0 0 0 1 950 

Castres 632 6 838 2 403 0 0 9 873 

Caucalières 1 178 64 39 0 0 1 281 

Labruguière 2 901 2 663 574 0 0 6 138 

Lagarrigue 121 157 202 0 0 480 

Mazamet 5 662 1 110 483 30 0 7 285 

Navès 13 929 37 0 0 979 

Noailhac 1 132 916 38 0 0 2 086 

Payrin-
Augmontel 

610 500 164 0 0 1 274 

Pont-de-Larn 1 450 1 692 274 0 0 3 416 

Saint-Amans-
Soult 

1 715 668 152 0 0 2 535 

Valdurenque 224 304 70 0 0 598 

TOTAL (ha) 18 441 17 432 4 934 30 0 40 837 

Tableau 2 : Répartition de l'occupation des sols par commune, Source : Picto Stats et Corine Land Cover 2018 

 

12,08%

42,69%

45,16%

0,07%

Occupation du sol sur le territoire (2018)

Territoires
artificialisés

Territoires
agricoles

Forêts et milieux
semi-naturels

Zones humides

 Surfaces en eau
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Figure 38 : Evolution de l'occupation des sols sur le territoire, Source : Corine Land Cover 2018 

 

2.8.1. Les forêts et milieux semi-naturels 
[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƳƛ-naturels restent majoritairement stables entre 2000 

et 2018.  

 

Mazamet est la commune ayant une superficie en forêts et milieux semi naturels la plus importante 

sur le territoire. Cela représente près de 14% de la surface totale du territoire et 77% de la surface de 

la commune. Les communes de Labruguière et de Saint Amans Soult représente respectivement 7% et 

4% de la surface totale du territoire.  

 

A noter que ces communes sont situées danǎ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

proche de la Montagne Noire. De ce fait, les forêts et milieux semi-naturels du sud du territoire 

représentent 11 678 ha soit 63% la superficie forêts et milieux naturels. 

 

Année
2000 

(révisée)

2006 

(révisée)

2012 

(révisée)
2018

Territoires 

artificialisés
3 414,34 4 151,40 4 923,79 4 934,16

Territoires 

agricoles 
19 056,68 18 249,60 17 441,11 17 430,74

Forêts et milieux 

semi-naturels
18 334,72 18 404,75 18 440,84 18 440,84

Zones humides 0,00 0,00 0,00 0,00

 Surfaces en eau 29,52 29,52 29,52 29,52
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Figure 39 : Superficie des forêts et milieux semi-naturels du territoire, Source : Picto Stats 

 

2.8.2. Les surfaces artificialisées 
[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƴŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

agricoles. On note une évolution de 45% entre la période 2000-2018 soit près de 1 520 ha artificialisés, 

et 19% entre 2006 et 2018 soit 782 ha.  

 

Les communes de Castres, Labruguière et Mazamet sont les territoires les plus artificialisées et 

représentent à elles trois, 8,5% de la surface totale du territoire. 

 
Figure 40 : Superficie des surfaces artificialisées du territoire, Source : Picto Stats 
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2.8.3. Les surfaces agricoles 
Les surfaces agricoles diminuent de 9% entre 2000-2018 (soit plus de 1 600 ha) et de 4% entre 2006-

2018 (soit 974 ha). 

 

Castres est la commune possédant le plus de surfaces agricoles et représentent 16,7% du total du 

territoire suivi des communes de Labruguière (6,5%) et de Pont de Larn (4,1%). 

 
Figure 41 : Superficie des surfaces agricoles du territoire, Source : Picto Stats 

 

2.8.4. Les surfaces en eau 
La surface en eau représente 30 ha soit 0,1% de la surface totale du territoire et est localisée 

essentiellement sur Mazamet. 

 
Figure 42 : Superficie des surfaces en eau  du territoire, Source : Picto Stats 
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2.8.5. Les zones humides 
 

Le territoire de la CACM dispose de zones ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ : elle constitue un porter à connaissance mais il y 

a un réel potentiel sur le territoire. Des inventaires plus précis seront nécessaires pour affiner cette 

carte. 

 

Figure 43 : Carte des zones humides sur le territoire de la CACM, Source : Syndicat mixte du Bassin de l'Agout  
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2.9. Déchets 
[ƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлллΣ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet a pris 

la compétence élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés comprenant 

le traitement, la mise en décharge des déchets ultimes et les opérations de transports, de tri ou de 

stockage qui s'y rapportent. 

 

La partie « traitement » a été déléguée au syndicat mixte départemental TRIFYL le 11 avril 2000 lors 

ŘŜ ƭϥŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ ŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ Ƨǳǎǉǳϥŀǳ ом 

décembre 2003. Le syndicat TRIFYL assure la gestion des déchèteries, des quais de transfert et des 

unités de traitement. Le rapport annuel de ce syndicat fait état des indicateurs des unités gérées par 

celui-ci. 

 

La partie « collecte » a été transférée par ses 16 communes membres à la Communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нллп, l'exercice effectif en ayant été assuré à compter du 

1er janvier 2005. En 2017, deux communes ont quitté la Communauté d'agglomération : le Rialet et le 

Vintrou suite à Loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 

 

La Communauté d'agglomération étant établie sur 2 aires urbaines, le service de collecte s'articule 

autour de deux pôles techniques, l'un à Castres qui dessert les communes de Castres, Labruguière, 

Lagarrigue, Valdurenque, Noailhac, Boissezon et Navès ; l'autre à Mazamet pour les communes de 

Mazamet, Aussillon, Pont de Larn, Payrin-Augmontel, Aiguefonde, Caucalières et Saint Amans Soult. 

 

A l'exception du verre, la compétence collecte s'arrête au déchargement des véhicules de collecte aux 

quais de transfert ou au centre de tri. 

 

La gestion des équipements de transfert, le transport vers les centres de traitement et le traitement 

lui-même font partie de la compétence traitement déléguée au syndicat mixte départemental TRIFYL. 

 

Le transport du verre depuis Castres vers les établissements BRIANE (Saint-Juéry) chargés par la 

±ŜǊǊŜǊƛŜ hǳǾǊƛŝǊŜ ŘΩ!ƭōƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƭŎƛƴΣ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ±9h[L! ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ 

de la Communauté d'agglomération. 

 

  

Figure 44 : Carte des équipements situé sur le territoire, Source : TRIFYL, Rapport Annuel TRIFYL 2017, Page 9 

 

http://www.trifyl.com/infos-pratiques/datas_doco/163/Rapport_annuel_Trifyl_2017.pdf
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Les Ordures Ménagères Résiduaires (OMR) 

 

 
Figure 45 : Schéma de la filière des Ordures Ménagères Résiduelles de la CA de Castres-Mazamet - Source : Rapport annuel 

2018 de la CACM 

Emballages ménagers recyclables  

Les emballages ménagers recyclables (hors verre) sont triés et conditionnés par le syndicat TRIFYL dans 

son centre de tri de Labruguière. 

Le verre 

Le verre est entièrement collecté en apport volontaire par la Communauté d'agglomération et 

transporté vers le centre de traitement des établissements BRIANE avant remise du calcin à la Verrerie 

hǳǾǊƛŝǊŜ ŘΩ!ƭōƛΦ  

 
Figure 46 : Schéma de la collecte des Emballages Ménagers Recyclables de la CA de Castres-Mazamet - Source : Rapport 

annuel 2018 de la CACM 
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Les déchets végétaux 

9ƴ нлмтΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ collecte des déchets végétaux par la société BIEYSSE 

ŎƘŀǊƎŜǊ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ Ŝǘ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ р ōŜƴƴŜǎ Ł ŘŞŎƘŜǘǎ 

végétaux sur 37 points définis sur la commune suivant un calendrier précis. 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǳǎǎƛƭƭƻƴ Ŝǘ aŀȊŀƳŜǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

végétaux dans les 4 déchèteries de Saint-Amans Soult, d'Aussillon, de Castres et de Labruguière. 
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III. Etat des lieux du territoire  
 

3.1. Diagnostic énergétique et émissions de GES du territoire par secteur 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ нлмт ŀ ŞǘŞ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞŎƻƭǘŜǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ Les données du PCET 2013-2017 ont été ajoutés à titre indicatif. Une majorité 

des données 2017 ont été traitées de manière brute et une partie estimée en interne.  

 

 PCET 2012  
(données 2009) 

PCAET 2019 
(données 2017) 

SECTEUR D'ACTIVITÉ Consommation énergie finale (GWh) 

  Total conso. énergie 

Résidentiel 420 657,2 

Tertiaire 308 189,5 

Transport routier* 582 524,3 

Autres transports   1,98 

Agriculture 1,3 7,49 

Déchets   6,95 

Industrie (hors branche énergie) 380 151,8 

Branche énergie     

Autres (non affecté)     

TOTAL 1691,3 1539,22 
Figure 47 : Tableau comparatif des données de consommations énergétiques entre les 2 Plans Climats 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ aŀȊŀƳŜǘ ǎƻƴǘ 

estimées à 1 540 GWh ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт (Figure 48) soit un niveau par habitant de 19,96 MWh. Le 

ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ по ҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ 

secteur du territoire et représente оп ҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όрнп D²ƘύΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ 

et le secteur industriel ont respectivement consommé en 2017, 190 GWh (soit 12% du bilan des 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύ Ŝǘ мрн D²Ƙ όмл҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

et les autres transports représentent ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ 

ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ- Mazamet (environ 1%). 
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Figure 48 : Répartition des consommations d'énergie de la CACM en 2017 par secteur 

 

Au niveau des émissions de gaz à effet de serre, le comparatif des données entre les 2 Plans Climats a 

également été indiqué :  

 

PCET 2012  
(données 2009) 

PCAET 2019 
(données 2017) 

SECTEUR D'ACTIVITÉ Emissions de gaz à effet de serre (kteq CO2) 

 Total GES 

Résidentiel 140 109,2 

Tertiaire 53 20,8 

Transport routier* 158 158 

Autres transports   0,59 

Agriculture** 45,5 35 

Déchets 2,9 2,75 

Industrie (hors branche énergie) 104 23,38 

Branche énergie   0 

Gaz fluorés 22 0 

Autres (non affecté)     

TOTAL 525,4 349,72 
Figure 49 : Tableau comparatif des différentes données ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ disponibles 

Les émissions de gaz à effet de serre de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀstres Mazamet sont 

estimées à 350 ƪǘŜǉ/hн ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл17, soit un niveau par habitant de 4,5 teqCO2 (Figure 50). 

tƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Occitanie est estimé à 3 teqCO2, et 

celui de la France à 7 ǘŜǉ/hнΦ /Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩŀgriculture sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Le secteur du transport est le principal secteur émetteur du territoire et a émis en 2017, près de 160 

kteqCO2, soit environ 45% du bilan des émissions de gaz à effet de serre du territoire. 

 

LŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ом҈Σ мл҈Σ т҈ Ŝǘ с҈ Řǳ ōƛƭŀƴ 

des émissions. Enfin, le traitement de déchets représente une part peu importante du bilan des 

émissions de gaz à effet de serre, inférieure à 1%. 

 

 

 
Figure 50 : Répartition des émissions de GES de la CACM en 2017 par secteur 

 

La MRAE a émis une remarque concernant ce point et recommande de clarifier dans le diagnostic le 

périmètre des émissions de GES du territoire (encadré n°2 ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ aw!9). 

 

Le périmètre des émissions du territoire utilisé dans le cadre du diagnostic du PCAET correspond aux 

{/ht9 м Ŝǘ н ŎΩŜǎǘ-à-dire les émissions direŎǘŜǎ ŘŜ D9{ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǎŎƻǇŜ мύ 

Ŝǘ ŀƧƻǳǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ł ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǎŎƻǇŜ 

2). Par ailleurs, les différentes données présentées initialement ont été allégées de façon à ne faire 

apparaitre que les données relatives aux 2 Plans Climats (figures 47 et 49). Ces chiffres sont donnés à 

titre indicatif afin de comparer les données existantes au moment de la réalisation du PCAET. A 

aujourŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ hǇŜƴ 5ŀǘŀ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ¢ŜǊǊƛǎǘƻǊȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ et 

régulièrement mis à jour ǇŀǊ ƭΩ!w9/ hŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘŞǎƻǊƳais afin de suivre 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řes consommations énergétiques, des émissions de GES et de la production des énergies 

renouvelables sur le territoire. 
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La MRAE a émis une remarque et recommande de compléter le diagnostic par l'analyse 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀōƻǊŘŞŜǎ (encadré n°2 ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ 

MRAE). 

 

Danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Σ ƭŀ /!/a ŀ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

du décret de façon à faire ressortir le potentiel et les objectifs du territoire. Cet exercice, très complexe, 

est difficilement quantifiable précisément à lΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Des précisions sont apportées sur 

la façon dont la CACM a traité le potentiel de réduction dans le diagnostic pour les différents secteurs 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (voir ci-dessous). 

Dans la suite du rapport, les 7 ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ présentés en détail selon la trame suivante :  

 

  

Méthodologie

ωCette partie indique la source des données utilisée pour le calcul des consommations énergétiques ainsi 
que l'année de référence

Etat des lieux

ωPrésentation des chiffres clés du secteur d'activité concerné 

Consommations énergétiques

ωCaractérisation des consommations énergétiques 

Emissions de gaz à effet de serre

ωCaractérisation des émissions de Gaz à Effet de Serre déterminés à partir des facteurs d'émissions issus de 
la Base Carbone (c) de l'ADEME 

Potentiel de réduction

ωLe potentiel de réduction traduit les objectifs cibles qui permettront à la CACM de suivre la tendance et 
de contribuer au maximum à l'objectif défini aux différentes échéances. En effet, des objectifs nationaux 
sont fixés au niveau national pour la réduction énergétique (loi Energie Climat de 2019) et la réduction des 
émissions de GES (Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC)).

ωDans cette partie, le potentiel de réduction est estimépour les consommations énergétiques et les 
émissions de GES

Synthèse des enjeux et leviers

ωCette partie recense les points importants à retenir dans le secteur concerné et met en exergue les 
principaux leviers permettant de répondre aux enjeux identifiés 
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3.1.1. Résidentiel 
3.1.1.a. Méthodologie 

Caractérisation des logements : Données INSEE issus du recensement de la population 2017 qui 

permet de détailler le type de logement, les modes de chauffage  

Estimation de la consommation énergétique : Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩht9b 5!¢! pour 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт  

Electricité : Données ORE et Enedis 

Gaz : Données GRDF 

Chaufferie bois : Données SOES 

GPL : Estimation à partir des données départementales 

Produits pétroliers :  Estimation de la consommation de fioul par foyer (2000 L/foyer) 

Bois : Estimation de la consommation moyenne de bois bûche selon étude ADEME (6 stères par 

ménage/an) 

 

3.1.1.b. Etat des lieux 
En 2017, on recense 42 847 logements sur le territoire (contre 42 343 en 2015) dont une majorité de 

résidences principales (86% du total) et 70% des logements sont des maisons. Les logements vacants 

représentent 11% des logements du territoire.  

 

Pour la suite des calculs, ne seront pris en compte, que les résidences principales.  

 

  
  

Logements par catégories  Logements selon leurs types 

Catégorie 
Nb de 

logements 
% 

 
Catégorie 

Type  de 
logements 

% 

Résidences 
principales 

36 945 86,2 % 
 

Maisons 30 146 70,4 % 

Résidences 
secondaires et log. 
occasionnels 

1 206 2,8 % 
 

Appartements 12 470 29,1 % 

Logements 
vacants 

4 696 11,0% 
 
Autres logements 273 0,5 % 

Total 42 847 100% 
 

Total 42 343 100% 

Figure 51 : Catégorie et type de logements sur le territoire de la CA de Castres-Mazamet, Source INSEE, RP1968 à 1999 
dénombrements, RP2010 et RP2017 exploitations principales - 2017 
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Les logements construits avant 1970 

représentent 50,6 % du parc de logements de la 

CA de Castres-Mazamet.  

La première réglementation thermique des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ 

мфтр ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳƛƴƛƳǳƳ 

de performance technique. 

 

[ΩLb{99 ŦƻǳǊƴƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ On remarque que 

53,2% des logements sont chauffés grâce à un chauffage central individuel propre au logement. A 

partir des données INSEE présentant les « résidences principales par type de logement et combustible 

principal ηΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛncipalement du gaz de ville et du fioul. 

[ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ utilisée pour 28 % des logements du territoire et 11,6% des logements disposent 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀge.  

[Ŝ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴΩŜǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 7,2% des logements. Les données de chauffage 

central collectif prennent en compte le chauffage urbain qui ne représente que 1%. 

Mode de chauffage des résidences 
principales 

Type de chauffage CACM % 

Chauffage central collectif 2 669 7,2% 

Chauffage central individuel 19 643 53,2% 

Chauffage individuel 'tout 
électrique' 

10 358 28,0% 

Autres modes de chauffage 4 275 11,6% 

Total 36 945 100% 
Figure 53 : Mode de chauffage des résidences principales en 2017 sur le territoire de la CACM - Source : INSEE, RP2017 

exploitation principale 

Comme le montre les figures suivantes, le gaz de ville est le combustible de chauffage le plus utilisé 

sur le territoire (40,5҈ύΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όом,8%) et du fioul (13,2%).  

  

Figure 54 : Résidences principales par type de logement et combustible principal ς Source : INSEE, RP2017 exploitation 
principale - BTX_TD_PRINC10M_2017 

 

Figure 52 : Résidences principales construites avant 2015,  
Source : INSEE 
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Résidences principales par type de logement  et combustible principal 

  Maisons Appartements Autres 
Total par 
type de 

chauffage 
% 

Chauffage urbain 7 297 2 306 0,8% 

Gaz de ville ou de réseau 10 113 4 807 40 14 960 40,5% 

Fioul (mazout) 4 565 265 54 4 884 13,2% 

Electricité 7 166 4 497 95 11 758 31,8% 

Gaz en bouteilles ou en citerne 432 70 3 505 1,4% 

Autre 4 306 218 7 4 531 12,3% 

Total par typologie de logement 26 589 10 154 202 36 944 100% 

Figure 55 : Résidences principales par type de logements en 2015, Source : INSEE, , RP2017 exploitation principale - 
BTX_TD_PRINC10M_2017 

3.1.1.c. Consommation énergétique finale ς Résidentiel 
 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ en 2017 ǎΩŞƭŝǾŜ à 657,2 GWh soit en 

moyenne 17 788 kWh/logement (résidence principale). Elle représente près de 42,7% de la 

consommation énergétique totale du territoire et le 1er secteur le plus énergivore. 

En 2012, la consommation unitaire moyenne (avec bois) par logement des résidences principales est 

de 16 565 kWh/an. En prenant en compte la totalité des logements du territoire, cela représente 15,3 

a²ƘκƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ǘƻǳǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘs confondus.  

{Ŝƭƻƴ ƭΩ!59a9Σ ƭa répartition moyenne de la consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ par usage des résidences 
principales est de 61,3 % pour le chauffage, 12,1 % ǇƻǳǊ ƭΩeau chaude, 7 % pour la cuisson et 19,5 % 
pour les usages spécifiques. (Source : Les chiffres clés du bâtiment 2013, ADEME) 
 

Sur le territoire de la CACM, lŜ ƎŀȊ Ŝǎǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ όпл҈ύ ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎǳƛǾƛ ŘŜ 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όос҈ύΣ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ όмс҈ύ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ όс҈ύ. 412 logements utilisant du chauffage 

urbain ne représentent ǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩм҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ (Figure 56).  

 

Concernant les produits pétroliers, le fioul et GPL ont été estimé et pris en compte. Le fioul, utilisé pour 

le chauffage par 4 991 foyers, représente 91% de la consommation en produits pétroliers (Figure 57).  

 

 

 

Figure 56 : Répartition des consommation d'énergie dans le 
secteur résidentiel en 2017 

 Figure 57 : Part du fioul et du GPL dans les produits 
pétroliers en 2017 

240785,00

36,64%

263646,00

40,12%

108500,81

16,51%

810,00
0,12%

43 470,00
6,61%

Conso. én. - Résidentiel

ELECTRICITE

GAZ

PRODUITS PETROLIERS

CHAUFFAGE URBAIN

BOIS

autres
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3.1.1.d. Emissions de gaz à effet de serre ς Résidentiel 

 
Les EGES Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ нлмт ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 109,2 kteqCO2 soit en moyenne 2,9 teq 

CO2/logement (résidence principale). En prenant en compte la totalité des logements du territoire, cela 

représente 2,5 teqCO2κƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ǘƻǳǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΦ Ce secteur représente 

près de 31,2% des émissions des gaz à effet de serre du territoire et le 2ème secteur le plus émetteur 

de GES. 

Le gaz, utilisé pour le chauffage essentiellement par 40% de la population de la CACM (Figure 54, page 

51), représente près de 55 % des EGES du secteur résidentiel suivi des produits pétroliers avec le fioul. 

En effet, le fioul est le combustible le plus émetteur de GES après le charbon. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Figure 58 : Répartition des émissions de gaz à effet de serre (EGES) dans le résidentiel 

3.1.1.e. Potentiel de réduction - Résidentiel 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘre de -пр҈ ŘΩƛŎƛ 

2050 par rapport à 2017 et une réduction des EGES de -49% par rapport à 2017. 

Parmi les actions emblématiques pour ce secteur, la rénovation énergétique des logements existants, 

la construction de nouveaux bâtiments à faible consommation énergétique, la diminution énergétique 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ émetteurs en 

gaz à effet de serre.  

Pour les consommations énergétiques :  

Les objectifs de réduction sur le territoire de la CACM sont définis comme suit :  
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12,30%

59 847,64
54,78%

34 629,54

31,70%

58,30
0,05% 1 282,00

1,17%

EGES - Résidentiel

ELECTRICITE

GAZ

PRODUITS PETROLIERS

CHAUFFAGE URBAIN

BOIS

EGES non énergétique

2 745   

7,93%

31 885   

92,07%

EGES - Résidentiel

GPL (Estimation
interne)

FIOUL
DOMESTIQUE



Page 54 sur 290 
 

 

Figure 59 : Potentiel de réduction des consommations d'énergie du secteur résidentiel à l'horizon 2050 sur le territoire, 
traitement interne CACM 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ les objectifs fixés pour la CACM dans le secteur résidentiel 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ : 

- loi « Energie Climat » de 2019 en matière de consommation énergétique à savoir : - нл ҈ ŘΩƛŎƛ 

2030 et ς рл҈ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 

- Stratégie REPOS Occitanie à savoir -24% de consommation énergétique. 

Pour les émissions de gaz à effet de serre : 

Les objectifs de réduction sur le territoire de la CACM sont définis comme suit :  

  

Figure 60 : Potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de serre du secteur résidentiel à l'horizon 2050 sur le 
territoire, traitement interne CACM 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /!/a Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ par la loi « Energie Climat » de 2019 et de la stratégie 

National Bas Carbone (SNBC) à savoir : -пф҈ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

Ł нлмр Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ нлрлΦ  
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3.1.1.f. Synthèse des enjeux et leviers ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du secteur résidentiel 
Avec près de 657 GWh consommé, le secteur résidentiel est le secteur le plus énergivore qui 

représente près de 42,7% de la consommation énergétique totale du territoire. La consommation 

όŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜύ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ et le recours aux produits pétroliers tels que le fioul représente près 

de 93,2 % de la consommation de ce secteur. 

Côté émissions de GES, le secteur résidentiel représente près de 31,2% des émissions des gaz à effet 

de serre du territoire et est le 2ème secteur le plus émetteur de GES. Les émissions de GES sont dues 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ όŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜύ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƎŀȊΣ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  
Ĕ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ƎŀȊ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ logements 

des particuliers 
Ĕ Assurer une meilleure conception des bâtiments neufs 
Ĕ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜǎ 
Ĕ Réduire la dépendance aux produits pétroliers en favorisant le recours à des moyens de 

chauffage plus performants ƻǳ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōƻƛǎ 
Ĕ Augmenter la part des énergies renouvelables tels que le photovoltaïque 
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3.1.2. Tertiaire 
3.1.2.a. Méthodologie 

Caractérisation du secteur tertiaire : Données INSEE 2015, 2016 et 2017 

Estimation de la consommation énergétique : Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩht9b 5!¢! ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт  

Electricité : Données ORE 2017 

Gaz : Données GRDF 

Chaufferie bois : Données SOES 

Produits pétroliers :  Estimation de la consommation de GPL dans le secteur tertiaire déterminé à 

partir des données départementales, puis territorialisés. Le GPL est utilisé comme carburant et 

combustible selon le CFBP à 56% dans le résidentiel et le tertiaire. tŀǊǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

tertiaire : 25% 

 

3.1.2.b. Etat des lieux 
 

 2015 2017 

Nb emplois total 32 872 33 019 

Nb salariés total 25 012 28 418 

   

Tertiaire ς nb emploi  25 497 25 744 

Tertiaire ς nb emplois salariés  19 006 22 782 

Tertiaire ς nb emplois non-salariés  6 491 2 962 

Tertiaire ς nb établissements actifs  5 709 2 633 

Tertiaire ς nb établissements 4 523 4 699 
Figure 61 : Tableau de synthèse du secteur tertiaire, Source : INSEE 

 

En 2017, la Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet offrait 33 019 emplois dont 25 744 

emplois tertiaires. Par ailleurs, on compte 4 700 établissements et 2 633 établissements actifs au total 

sur le territoire. Ces chiffres ont ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ζ Nombre d'établissements 

et de postes salariés par secteur d'activité détaillé et tranche d'effectifs salariés détaillés fin 2017 », 

géographie au 1er janvier 2020.  

 

68% des emplois sont localisés dans la ville de Castres, 15% à Mazamet, 6% à Labruguière et 4% à 

Aussillon. [ŀ ōǊŀƴŎƘŜ Ψ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΩ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ όрп҈ύ Řǳ 

secteur. Il est à noter que la sous-ōǊŀƴŎƘŜ Ψactivités en lien avec la santé humaineΩ est celle qui a le 

Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ Hospitalier de Castres-Mazamet.  
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Figure 62 : Emplois dans le secteur tertiaire par branche, Source : INSEE 

Les activités de bureaux sont les plus présentes (41҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎύ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ 

du groupe Pierre Fabre ou de la mairie de Castres, suivi du secteur du commerce (21% des emplois) et 

du secteur de la santé (13% des emplois). [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

importantes sur le territoire (11% des emplois) alors que les branches transport, cafés-hébergements-

restauration et sport-loisirs-culture concentrent respectivement 5%, 3.8% et 3.6% des emplois 

tertiaires du territoire.  

 

3.1.2.c. Consommation énergétique finale ς Tertiaire 
La consommatioƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ tertiaire Ŝƴ нлмт ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 189,6 GWh soit en moyenne 

7,36 MWh/emploi ou 41 MWh/établissement. Ce secteur représente près de 12,3% de la 

consommation énergétique totale du territoire et le 3ème secteur le plus énergivore. 

 

 

Figure 63 : Répartition de la consommation énergétique du secteur tertiaire, Source : traitement interne 
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3.1.2.d. Emissions de gaz à effet de serre ς Tertiaire 
Les EGES du secteur tertiaire Ŝƴ нлмт ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 20,8 kteqCO2 soit en moyenne 0,81 teq CO2/emploi 

ou 4,4 teq CO2/établissement. Ce secteur représente près de 6% des émissions totales de GES du 

territoire. 

 

Figure 64 : Répartition des émissions de gaz à effet de serre du secteur tertiaire, Source : traitement interne 

3.1.2.e. Potentiel de réduction ς Tertiaire 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

réglementation permettraient de réduire les consommations énergétiques de -49҈ ŘΩƛŎƛ нлрл ǇŀǊ 

rapport à 2017 et une réduction des EGES de -49% par rapport à 2017. 

Parmi les actions emblématiques pour ce secteur, la rénovation énergétique des bâtiments ǉǳΩƛƭǎ 

soient soumis ou non à la mise en application du « décret tertiaire », la construction de nouveaux 

bâtiments à faible consommation énergétique, la mise en place de politique de sobriété énergétique.  

Pour les consommations énergétiques :  

Les objectifs de réduction sur le territoire de la CACM sont définis comme suit :  

 

Figure 65 : Potentiel de réduction des consommations d'énergie du secteur tertiaire à l'horizon 2050 sur le territoire, 
traitement interne CACM 
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9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /!/a Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ tertiaire 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ : 

- loi « Energie Climat » de 2019 en matière de consommation énergétique à savoir : - нл ҈ ŘΩƛŎƛ 

2030 et ς рл҈ ŘΩƛŎƛ 2050. 

- Stratégie REPOS Occitanie à savoir -28 % de consommation énergétique. 

Pour les émissions de gaz à effet de serre : 

Les objectifs de réduction sur le territoire de la CACM sont définis comme suit :  

 

Figure 66 : Potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de serre du secteur tertiaire à l'horizon 2050 sur le territoire, 
traitement interne CACM 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ pour la CACM dans le secteur tertiaire 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴte des objectifs fixés par la loi « Energie Climat » de 2019 et de la stratégie 

National Bas Carbone (SNBC) à savoir : -пф҈ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

Ł нлмр Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ нлрлΦ  

 

3.1.2.f. Synthèse ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du secteur tertiaire 
Avec près de 190 GWh consommé, le secteur tertiaire est le 3ème secteur le plus énergivore qui 

représente près de 12,3% de la consommation énergétique totale du territoire. La consommation 

όŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ) ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ de gaz et représente près de 88,8 % de la consommation de ce secteur. 

Côté émissions de GES, le secteur tertiaire représente près de 5,96% des émissions des gaz à effet de 

serre du territoire et est le 5ème secteur le plus émetteur de GES. Les émissions de GES sont dues 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ όŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜύ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƎŀȊΣ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ des produits pétroliers. 

[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  
Ĕ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ƎŀȊ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments du 

secteur tertiaire 
Ĕ Assurer une meilleure conception des bâtiments tertiaires neufs 
Ĕ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜǎ 
Ĕ Réduire la dépendance aux produits pétroliers en favorisant le recours à des moyens de 

chauffage plus ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ƻǳ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōƻƛǎ 
Ĕ Augmenter la part des énergies renouvelables tels que le photovoltaïque 
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3.1.3. Transport routier 
 

3.1.3.a. Méthodologie 

Caractérisation des modes de transports des actifs : Données INSEE issus du recensement de la 

population 2015 qui permet de détailler le lieu de travail des actifs de 15 ans ainsi que la part des 

moyens de transport utilisés pour se rendre au travail 

Produits pétroliers : Estimation de la consommation de GPL et de carburant dans le secteur transports 

déterminé à partir des données départementales, puis territorialisés. Le GPL est utilisé comme 

carburant selon le CFBP à 10% pour les transports.  

 

Estimation de la consommation énergétique liées au transport domicile /travail: à partir des données 

INSEE 2015 « part des moyens de transports utilisées pour se rendre au travail » : 100 068 MWh 

Estimation de la consommation énergétique liées aux autres type de déplacements : obtenu via 

calculs interne : 353 215 MWh  

Estimation de la consommation énergétique liées au transport de marchandises : obtenu via calculs 

interne : 70 565 MWh 

 

3.1.3.b. Etat des lieux 
tƻǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƴƻǳǎ ǇǊŜƴŘǊƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ les transports effectués: 

- par les habitants pour leur trajet domicile /travail et autres déplacements 

- pour le transport de marchandises 

 

On compte sur le territoire de la CACM plus de 32 000 

emplois Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. On 

dénombre 27 501 actifs résidant dans la zone. 

 

La voiture a une place très importante dans les 

déplacements. En effet, 48 % des ménages ont 1 voiture 

dans leur foyer et 37% ont au moins 2 voitures. 16 % des 

ménages ont déclaré ne pas avoir de voiture. 

 

 

En ce qui concerne les trajets domicile/travail, 83 % des 

ménages utilisent leur véhicule individuel.  

 

Seulement 7 % des actifs utilisent les modes actifs 

grâce à la marche à pied. Les déplacements en 

transport en commun et en 2 roues représentent à 

deux, 6 % du total. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 67 : Part des équipements automobiles 
des ménages - Source : INSEE, Recensement de la 

population (RP), exploitation principale - 2015 

 

Figure 68 : Moyens de transports utilisés par les actifs 
pour les trajets domicile travail ς Source INSEE, 
Recensement de la population (RP), exploitation 

principale - 2015 
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Focus sur le réseau de transport urbain intercommunal 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ !ǳǘƻǊƛǘŞ hǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ¦ǊōŀƛƴǎΣ Ǿƛŀ ǎŀ ǊŞƎƛŜ 

Libellus. Elle exploite dans son périmètre : 

- un réseau urbain de gratuit pour tous les usagers comprenant : 

o 4 lignes urbaines principales, dont la ligne 10 interagglomération, reliant les zones 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŀŘŜƴŎŜƳŜƴǘ 

important ; une dépose à la demande est possible notamment sur le site du Causse, 

o 6 lignes urbaines 

secondaires permettant 

une desserte fine des 

quartiers, 

o 2 navettes permettent 

toutes les 15 minutes de 

desservir les principaux 

parkings et le centre-ville de 

Castres. 

Les lignes urbaines comptent 480 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎΣ ƭŜǎ ōǳǎ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ м 

450 000 km/an et déplacent environ 

нΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΦ 

 
Figure 69 : Plan général du réseau de transport urbain, Source : www.castres-mazamet.com 

- Un service gratuit de transport à la demande 

o 16 lignes en correspondance avec le réseau urbain, offrent aux habitants des zones 

peu denses, rurales ou excentrées, un moyen de se déplacer. Ce service fonctionne 

sur réservation téléphonique. 

o Un véhicule de 7 places dessert les communes de Noailhac et Boissezon. Il fait jonction 

ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛƎƴŜ т Ł ƭΩŀǊǊşǘ !ǳǘŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŀƭŘǳǊŜƴǉǳŜΦ 

o [Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ср Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ de 90 

adhérents. 

- Un service gratuit pour les personnes à mobilité réduite 

o Le service Mobi-Libellus, qui propose un service à la demande effectué par des agents 

spécialement formés et avec un véhicule adapté, compte près de 170 adhérents. 

 
Figure 70 : Les chiffres clés du réseau de transport urbain intercommunal, Source : Rapport d'activités 2020 de la CACM 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ Ƴƛǎ en place un réseau de transport scolaire composés 

de 25 lignes pour les élèves qui habitent en dehors de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ bus 

Libellus.  

 

http://www.castres-mazamet.com/
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Figure 71 : Plans de 2 lignes du réseau de transports scolaires sur le territoire de la CACM, Source : site internet de la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet rubrique « Transports Scolaires » 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ le site internet de la Communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet rubrique « Transports Scolaires ». 

 

Ces lignes sont confiées à des transporteurs privés. Par ailleurs, elle met en service, aux heures de 

pointe, des bus réservés exclusivement aux scolaires sur les lignes du réseau urbain qui desservent les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ ¦ƴ άǇƭŀƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘά ŞƭŀōƻǊŞ entre les établissements et la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ permet de dimensionner à chaque rentrée le service de ramassage le 

plus adapté. 

 

Le service Transports ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΦ ¦ƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΦ 

 

 
Figure 72 : Les chiffres clés du réseau de transport scolaire, Source : Rapport d'activités 2019 de la CACM 

Focus sur le réseau de transport routier régional 

De plus, la Région Occitanie a mis en place un réseau régional des mobilités en créant LiO, un service 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜΦ  

Le territoire de la CACM est traversé par 14 lignes de transports du réseau LiO : 

¶ 703 : Albi-Castres 

¶ 704 : Gaillac-Castres 

¶ 765 : Castres-Lavaur-Saint Sulpice 

¶ 760 : Castres-Toulouse 

¶ 767 : Castres-Soual-Revel 

¶ 768 : Mazamet-Soual 

¶ 761 : Castres-Revel 

¶ 753 : Castres-Béziers-Valras 

¶ 762 : Castres-Saint Pons 

¶ 763 : Castres-Lacaune 

¶ 769 : Castres-Lacrouzette 

¶ 766 : Castres-Gijounet 

¶ 764 : Castres-Saint Pierre 

¶ 4712 : Toulouse-Mazamet 
 

https://www.castres-mazamet.fr/transports-scolaires/toutes-les-lignes-2021-2022
https://www.castres-mazamet.fr/transports-scolaires/toutes-les-lignes-2021-2022
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Figure 73 : Plan du réseau routier de LiO ς focus sur le territoire de la CACM, Source : www.lio.laregion.fr 

3.1.3.c. Consommation énergétique finale ς Transport routier 
La consommatioƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ » Ŝƴ нлмт ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 524,3 GWh 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΦ /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ en moyenne 6,7 

MWh/habitant. Ce secteur représente près de 34% de la consommation énergétique totale du 

territoire et le 2ème secteur le plus énergivore.  

 

 
Figure 74 : Répartition de la consommation énergétique du secteur transport routier, Source : traitement interne 

[Ω¦ƴƛƻƴ wƻǳǘƛŝǊŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ό¦wCύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ут ҈ ŘŜǎ 

déplacements de voyageurs loin devant les autres modes.  

http://www.lio.laregion.fr/
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Figure 75 : Tableau présentant la répartition entre les différents modes de transports, Source : Union Routière Française 
(URF) - Faits et chiffres 2020 Statistiques des Mobilités 

La consommation énergétique de ce secteur sur le territoire de la CACM a été estimé en fonction des 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ¦wC Ŝǘ ŀ ŞǘŞ répartie comme suit :  

ENERGIE - TRANSPORTS ROUTIERS (MWh PCI) 

Total des consommations  
énergétiques liés au transports  

voyageurs 

Total des consommations  
énergétiques liés au transports 

de marchandises 

453 283,7 70 565,0 
   

part voyageurs part marchandises 

87% 13% 
Figure 76 : Tableau récapitulatif des consommations énergétiques liés au transport de voyageurs et de marchandises, 

Source : traitement interne 

La répartition par type de carburant est la suivante : Pour ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ : 168 115,7 MWh PCI et pour le 

gasole : 355 733 MWh PCI. Cette donnée permettra de traduire en émissions de GES dans le 

paragraphe suivant. 

ENERGIE - TRANSPORTS 
ROUTIERS (MWh PCI) 

VOYAGEURS MARCHANDISES Total 
(MWh PCI) 

  

% 
  

Trajets domicile-
travail 

Autres 
déplacements 

Déplacements 
professionnels 

Voiture 
particulière (VP) 

Carburant 
Nb de 

ménages 
concernés 

79 522,3 340 000,0 0,0 419 522 80,1% 

ess 
22932 

29 685,7 136 000,0   165 686   

go 49 836,6 204 000,0   253 837   

2 roues ess 876 1 215,0 1 215,0 0,0 2 430 0,5% 

bus go 934 19 331,4 12 000,0 0,0 31 331 6,0% 

Poids Lourds (PL) go  0,0 0,0 70 565,0 70 565 13,5% 

TOTAL (en MWh PCI) 100 068,7 353 215,0 70 565,0 523 849 100,0% 

Figure 77 : Estimation de la consommation énergétique du secteur du transport routier sur le territoire de la CACM, Source : 
Traitement interne 

3.1.3.d. Emissions de gaz à effet de serre ς Transport routier 
Les EGES du secteur « Transports routiers » en 2017 ont été estimés à 158 kteqCO2. Cela représente 

en moyenne 2 teq CO2/habitant. Ce secteur représente près de 45% des émissions totales de GES du 

territoire et est le 1er contributeur aux émissions de gaz à effet de serre.  

file:///C:/Users/le/Downloads/CHAPITRE-4-INTERMODALITE.pdf
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Figure 78 : Répartition des émissions de GES du secteur transport routier, Source : traitement interne 

Les émissions de GES sont définies Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 

ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘΦ  

Carburant MWh PCI CŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ teq CO2 

ESSENCE 168 115,7 0,312 teq CO2/MWh 52 452,10 

GAZOLE 355 733,0 0,297 teq CO2/MWh 105 652,70 

TOTAL 523 848,7  158 104,79 
Figure 79 : Tableau de conversion des émissions de GES du secteur transport routier, Source : Traitement interne 

 

3.1.3.e. Potentiel de réduction ς Transport routier 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ réduire les 

consommations énergétiques de -54҈ ŘΩƛŎƛ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмт et une réduction des EGES de -

54% par rapport à 2017. 

Parmi les actions emblématiques pour ce secteur, la décarbonation des véhicules thermiques, la mise 

en place de politique de mobilité actives et de nouvelles mobilités, le développement de mobilités 

innovantes pour le transport de marchandises, le recours au report modal.  

Pour les consommations énergétiques :  

Les objectifs de réduction sur le territoire de la CACM sont définis comme suit :  

 

 

Figure 80 : Potentiel de réduction des consommations d'énergie du secteur transports (routier)  l'horizon 2050 sur le 
territoire, traitement interne CACM 
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9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /!/a Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ du transport 

routier ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ la :  

- Loi « Energie Climat » à savoir -пл҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмн 

- tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ Ł ǎŀǾƻƛǊ : -рл҈ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŘΩici 2050 par rapport à 2012 

- Stratégie REPOS Occitanie à savoir -61% de consommation énergétique liés aux transports. 

 

Pour les émissions de gaz à effet de serre : 

Les objectifs de réduction sur le territoire de la CACM sont définis comme suit :  

 

Figure 81 : Potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de serre du secteur transports (routiers) à l'horizon 2050 sur le 
territoire, traitement interne CACM 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /!/a Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ du 

transport routier ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩatteinte des objectifs de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) à 

savoir : - 28 % ŘΩ9D9{ ŘΩici 2030 par rapport à 2015 pour tendre vers la décarbonation complète dans 

les transports (sauf aérien) ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 

 

оΦмΦоΦŦΦ [Ω!ǳǘƻǊƻǳǘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Toulouse : un atout pour désenclaver et développer le territoire 
[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet et la métropole toulousaine 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜΦ !ǳ-delà du territoire 
de Castres-Mazamet, ce futur axe autoroutier constitue un enjeu fort en termes de désenclavement, 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎǳŘ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ ŦƛŀōƭŜ 
ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜΦ 
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wŜƭƛŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !су Ł ƭΩŜƴǘrée de la rocade de Castres, le projet de liaison autoroutière 
Castres-¢ƻǳƭƻǳǎŜ ό[!/¢ύ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƻŦŦǊƛǊŀ ǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ 
ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
un gain de temps sur la totalité du trajet tout en améliorant la 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ ! ǘŜǊƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎǳŘ ǘŀǊƴŀƛǎΣ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ wŜǾŜƭƻƛǎ Ŝǘ ƭŜ [ŀǳǊŀƎŀƛǎΣ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜǊŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŀǾŜŎ 
ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ /Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
constituera un levier de croissance, un accélérateur du 
développement économique et une « colonne vertébrale » autour 
ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎŀǎǘǊŀƛǎ-
mazamétain. 
 
5ŞŎƭŀǊŞŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ нлмуΣ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ 
Castres-Mazamet et Toulouse sera dénommée A69. Le projet a été 
ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǾƻƭŜǘ ζ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ η 
de la Lƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ Řǳ нс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф. 
 
[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ 
société NGE, a été signé en avril 2022 et place désormais la 
réalisation dans un avenir proche puisque sa mise en service est 
prévue en 2025. 

Figure 82 Υ [ΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Ŝƴ ōǊŜŦ - Département du Tarn 

 

 
Figure 83 : Tracé de la liaison autoroutière Castres-Toulouse, Source : DREAL Occitanie - 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

juillet 2020 

Sur le secteur 5 de Soual à Castres : 
" ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ {ƻǳŀƭΣ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ƴŜǳŦ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜ ǇŀǊ ƭΩŜǎǘ ƭŀ ȊƻƴŜ 
industrielle En Toulze (commune de Cambounet-sur-le-Sor) pour franchir la RN126 en direction du nord 
Ŝǘ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƠȄΦ Lƭ ƭƻƴƎŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇŀǊ 
ƭŜ ǎǳŘ Ŝƴ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ Τ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǘ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝƴ Ǿƛaduc puis la voie ferrée 
Ŝǘ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘǊŜǳǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ κ 
Saint-Palais qui reliera le projet à la rocade de Castres. 

 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦп Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōle (PADD) du SCOT Autan et 
Cocagne intitulée « Se fixer des perspectives en lien avec le renforcement du pôle de Castres-
Mazamet » fait référence aux objectifs démographiques entre 2020 et 2040 (Objectif 1.4.1).  

https://www.tarn.fr/grands-projets/autoroute-castres-toulouse
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_des_engagements_de_l_etat_de_l_a69.pdf
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_des_engagements_de_l_etat_de_l_a69.pdf
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La dynamique démographique observée sur le territoire du SCoT entre 1999 et 2017 se caractérise par 
la stabilité de la population (+0,10%/an en moyenne), aux alentours de 106 000 habitants. La volonté 
des éƭǳǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƎǊŃŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘoroute 
Castres-Toulouse et à la poursuite de la redynamisation du tissu économique local notamment) permet 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
prochaines décennies. 
 
Sur le territoire de la CACM, 18 000 habitants supplémentaires sont attendus à horizon 2040 en 
prenant compte de la future autoroute. 
 

 
Figure 84 : Les ambitions du PADD de la CACM, Source : PADD, document soumis au Débat d'Orientation et d'Aménagement, 

Comité Syndical du 11 mars 2021 

 
3.1.3.gΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du secteur transport routier 
Avec près de 524 GWh consommé, le secteur transport routier est le 2ème secteur le plus 

énergivore qui représente près de 34% de la consommation énergétique totale du territoire dus à la 

consommation de produits pétroliers. 

Côté émissions de GES, le secteur transport routier représente près de 45% des émissions des gaz à 

effet de serre du territoire et est le 1er secteur le plus émetteur de GES.  

De ǇƭǳǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ŜƴǘǊŜ /ŀǎǘǊŜǎ Ŝǘ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ ƛƴŘǳƛǊŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

compenser. 
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[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  
Ĕ Réduire ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝƴ incitant à 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ au profit de la marche, du 
vélo et/ou le train 

Ĕ Développer de nouveaux services de mobilité partagés (autopartage, covoiturage)  
Ĕ Réduire les besoins en mobilité 
Ĕ Renforcer les transports en communs  
Ĕ wŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

« propres » 
Ĕ Augmenter la part des carburants alternatifs  
Ĕ Développer des infrastructures adaptées permettant la recharge des véhicules « propres » 
Ĕ Lutter contre la précarité mobilité 
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3.1.4. Autres transports 
3.1.4.a. Méthodologie  

Caractérisation du transport en train : A partir de l'estimation des déplacements des voyageurs en 

train grâce aux données de "Fréquentations voyageurs en gare" récupérées sur l'Open Data SNCF sur 

les 3 gares de la CACM puis de calculs effectué en interne : 1 583 MWh PCI 

Caractérisation du transport en avion : A partir de l'estimation des déplacements des voyageurs en 

avion grâce aux données de "Statistiques annuelles" récupérées sur l'Union des Aéroports Français et 

Francophones puis de calculs effectué en interne : 399 MWh PCI 

3.1.4.b. Etat des lieux 
 

tƻǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƴƻǳs prendrons en compte les transports effectués : 

- En train 

- En avion 

 

Transport ferroviaire 

 

Dans un objectif de développement durable, le transport par le rail constitue pour le territoire une 

offre de déplacement vers la métropole régionale, alternative aux déplacements routiers. La desserte 

ferroviaire est actuellement assurée par un TER desservant en particulier les gares de Castres, de 

[ŀōǊǳƎǳƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ aŀȊŀƳŜǘΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƎŀǊŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

Mazamet ont chacune crŞŞ ǳƴ tƾƭŜ ŘΩ;ŎƘŀƴƎŜǎ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ όt9aύ Ŝƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƎŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ 

interurbaine et urbaine, stationnements pour covoiturage et emplacements de taxis. 

Ces PEM constituent les pivots du réseau de pistes cyclables en cours de développement (schéma 

directeur des itinéraires cyclables). 

 
Figure 85 : Vue aérienne du Pôle d'échanges Multimodal de Castres, Source Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлму ŘŜ ƭŀ /!/a 

 

Le territoire de Castres-Mazamet est desservi par la ligne ferroviaire « Toulouse ς Mazamet » de 105 

km et 3 gares sont desservies : Castres, Labruguière et aŀȊŀƳŜǘΦ [ΩǳƴƛǉǳŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ о ƎŀǊŜǎ 

est de 19 km. La ligne « Toulouse - Mazamet η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƭŜŎǘǊƛŦƛŞŜ ό{ƻǳǊŎŜ : Open data Occitanie) et 

ƭŜǎ ǘǊŀƛƴǎ ¢9w ǉǳƛ ŎƛǊŎǳƭŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Řǳ ŘƛŜǎŜƭΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ǉǳΩƛƭ 

ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŀǳǘƻǊŀƛƭ ŘƛŜǎŜƭ ŘŜ ǘȅǇŜ · то 500. (Source : Wikipédia ς x73500) 

 

Un petit autorail diesel, l'X 73 500, aussi appelé « A TER », autorail monocaisse assurant des services TER principalement 

dans les zones non électrifiées, très répandu (plus de 300 exemplaires). Il est conçu pour emporter 81 passagers. Il pèse 

47 t à vide (54 t en charge normale), est équipé de deux moteurs pour une puissance totale de 514 kW (700 cv) et 

consomme 90l de gazole aux 100 km. Sur la base d'un parcours annuel de 100 000 km sa durée de vie économique a été 

estimée à 3 000 000 km sur 30 ans. 

Source : Wikipédia : https://fr.wikipedia.org/wiki/Émissions_de_CO2_des_transports_ferroviaires_en_France 

https://fr.wikipedia.org/wiki/X_73500
https://fr.wikipedia.org/wiki/Émissions_de_CO2_des_transports_ferroviaires_en_France
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En 2017, on note une fréquentation dans les 3 gares de près de 250 000 voyageurs ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 

682 voyageurs par jour.  

 

La fréquentation est plus importante en gare de Castres avec près de 180 000 voyageurs ce qui 

représente plus de 70% du total des voyageurs. 

 

Au vu des fiches horaires du réseau TER, on dénombre 12 trajets/jour de Castres à Mazamet et 11 

trajets/jour de Mazamet à Castres ; soit une moyenne de 22 trajets par jour sur ce tronçon. 

 

  

Figure 86 : Cartographie du tronçon ferroviaire entre 
Castres et Mazamet et localisation des gares - Source : 

Open Data Occitanie 

Figure 87 : Fréquentation dans les gares de transport 
ferroviaire sur le territoire de la CA de Castres-Mazamet - 

Source : Open Data SNCF 

 

 

Transport aérien 

Créé en 1990, l'aéroport est la propriété du Syndicat Mixte de l'aéroport régional de Castres-Mazamet 

en étroite collaboration avec le Conseil Général du Tarn, la Communauté d'agglomération de Castres 

- Mazamet et la Région Occitanie. Il est géré par la Chambre de commerce et d'industrie du Tarn.  

 

 
Figure 88 Υ tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet, Source Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмт ŘŜ ƭŀ /!/a 

{ƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ά[Ŝ /ŀǳǎǎŜ-9ǎǇŀŎŜ Řϥ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎέΣ cet aéroport 

moderne offre un service de vol régulier vers Paris. La liaison aérienne Castres-Mazamet / Orly-Ouest 

est effectuée avec un ATR 400 grâce à la compagnie HOP ! avec 3 vols assurés quotidiennement. Cet 

appareil permet de relier la capitale en 1 h 30 mn. Une liaison aérienne saisonnière Castres/Ajaccio est 

ŀǎǎǳǊŞŜ ƭΩŞǘŞΦ  
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5ŜǇǳƛǎ ƭŜ н ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуΣ ƭΩ!¢w пн ŀ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ǳƴ 

Embraer ERJ-мпрΣ ŘŜ рл ǇƭŀŎŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻǘŜǳǊ Ł 

ǊŞŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ Ǿƻƭ Ŝƴ мƘмрΦ  

 
 

Figure 89 Υ tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩ9ƳōǊŀŜǊ 9w¢ мпрΣ {ƻǳǊŎŜ Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмт 
de la CACM 

 

 
Figure 90 : Les chiffres clés de la plateforme aéroportuaire de Castres-Mazamet, Source Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлм7 de la 

CACM 

 

 [Sources : https://fr.wikipedia.org/wiki/Aéroport_de_Castres-Mazamet et http://www.castres-

mazamet.com/dep-avion.html et http://aeroport81.fr/  ] 

 

Transport fret 

Non concerné 

 

 

3.1.4.c. Consommation énergétique finale ς Autres transports  
La consommatioƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ !ǳǘǊŜǎ transports » en 2017 est estimée à 2 GWh 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛŜǎŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛƴ Ŝǘ Řu kérosène 

(Jet A1) ou de l'essence d'aviation (AVGAS). Cela représente en moyenne 6,72 kWh/voyageur (6,33 

kWh/voyageur train et 8,87 kWh/voyageur en avion). Ce secteur représente près de 0,13% de la 

consommation énergétique totale du territoire. 
 

 

Figure 91 : Répartition de la consommation énergétique du secteur transport routier, Source : traitement interne 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Aéroport_de_Castres-Mazamet
http://www.castres-mazamet.com/dep-avion.html
http://www.castres-mazamet.com/dep-avion.html
http://aeroport81.fr/
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La consommation énergétique de ce secteur sur le territoire de la CACM a été estimé et a été répartie 

comme suit :  

ENERGIE - TRANSPORTS NON ROUTIERS (MWh PCI) 

Total des consommations  
énergétiques liés au transports  

voyageurs 

Total des consommations  
énergétiques liés au transports 

de marchandises 

1 982,8 0 
   

part voyageurs part marchandises 

100% 0% 
Figure 92 : Tableau récapitulatif des consommations énergétiques liés au transport non routiers de voyageurs et de 

marchandises, Source : traitement interne 

La répartition par modes de transports est présentée ci-après. Cette donnée permettra de traduire en 

émissions de GES dans le paragraphe suivant. 

ENERGIE - TRANSPORTS 
NON ROUTIERS (MWh PCI) 

VOYAGEURS MARCHANDISES Total % 

D/T Autres dplcmts Dplcmts pro     

Train   0,0 1 583,29   1 583,3 79,9% 

Avion   0,0 399,52   399,5 20,1% 

TOTAL (en MWh PCI) 0,0 1 982,81 0,0 1 982,8 100,0% 
Figure 93 : Estimation de la consommation énergétique du secteur du transport routier sur le territoire de la CACM, Source : 

Traitement interne 

 

3.1.4.d. Emissions de gaz à effet de serre ς Autres transports 
Les EGES du secteur « Transports routiers » en 2017 ont été estimés à 595 teqCO2. Cela représente en 

moyenne 2 kgeq CO2/voyageur (1,88 kg eq/voyageur en train et 2,77 kg eq/voyageur en avion). Ce 

secteur représente une part négligeable des émissions totales de GES du territoire. 

 

Figure 94 : Répartition des émissions de GES du secteur transport routier, Source : traitement interne 

[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 

auxquels onǘ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘΦ  
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Pour les déplacements des 
voyageurs uniquement 

Energie X GES 
% 

TRANSPORTS NON 
ROUTIERS (teq CO2) 

Carburant MWh PCI CŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ teq CO2 
 

Train 
B30 - 

AGAZOLE 1 583,29 0,297 teq CO2/MWh 470,2 79,0% 

Avion Av gas 399,52 0,313 teq CO2/MWh 125,0 21,0% 

Total   1 982,81  595,3 100,0% 

Figure 95 : Tableau de conversion des émissions de GES du secteur transport non  routier, Source : Traitement interne 

 

3.1.4.e. Potentiel de réduction ς Autres transports 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ réduire les 

consommations énergétiques de -54҈ ŘΩƛŎƛ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмт et une réduction des EGES de -

54% par rapport à 2017. 

Parmi les actions emblématiques pour ce secteur, le recours aux biocarburants et des nouvelles 

énergies dans le secteur aérien, et le développement du transport ferroviaire dans les territoires. 

Pour les consommations énergétiques :  

Les objectifs de réduction sur le territoire de la CACM sont définis comme suit :  

 
Figure 96 : Potentiel de réduction des consommations d'énergie du secteur transports (autres transports) à l'horizon 2050 

sur le territoire, traitement interne CACM 

En terme de cƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /!/a Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ autres 

transports η ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ :  

- Loi « Energie Climat » à savoir -пл҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмн 

- Programmation Pluriannuelle ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ Ł ǎŀǾƻƛǊ : -рл҈ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмн 

- Stratégie REPOS Occitanie à savoir -61% de consommation énergétique liés aux transports. 

 

Pour les émissions de gaz à effet de serre : 

Les objectifs de réduction sur le territoire de la CACM sont définis comme suit :  

 -

  500,00

 1 000,00

 1 500,00

 2 000,00

 2 500,00

2017 2026 2030 2050

Potentiel de réduction d'énergie - secteur Autres 
transports
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Figure 97 : Potentiel de réduction des consommations d'énergie du secteur transports (autres transports) à l'horizon 2050 

sur le territoire, traitement interne CACM 

Eƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /!/a Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ autres 

transports η ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ .ŀǎ /ŀǊōƻƴŜ ό{b./ύ Ł 

savoir : - ну ҈ ŘΩ9D9{ ŘΩƛŎƛ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмр Ǉour tendre vers la décarbonation complète dans 

ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όǎŀǳŦ ŀŞǊƛŜƴύ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 

 

оΦмΦпΦŦΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du secteur « autres transport » 
Avec près de 2 GWh consommé, le secteur « autres transports » est le 7ème secteur le plus 

énergivore qui représente près de 0,13% de la consommation énergétique totale du territoire dus à la 

consommation de produits pétroliers. 

Côté émissions de GES, le secteur « autres transports » représente près de 0,17% des émissions des 

gaz à effet de serre du territoire et est le 7ème secteur émetteur de GES.  

[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  
Ĕ Développer des moyens de transports plus vertueux 
Ĕ Diminuer la consommation de carburant  
Ĕ Augmenter la part des carburants alternatifs  
Ĕ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǾƛƻƴ  
Ĕ {Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƛƴ 
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3.1.5. Agriculture 
3.1.5.a. Méthodologie 

9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : [Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ht9b 5!¢! ŘŜ {h9{Σ 9ƴŜŘƛǎ Ŝǘ ƭΩhw9Φ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Estimation des EGES : [Ŝǎ 9D9{ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ énergétiques et non énergétiques. 

Pour les EGES énergétiques : elles ont été déterminées à partir des données de consommation 

énergétique. 

Pour les EGES non énergétiques : elles correspondent aux émƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

Compte tenu de la complexité de la méthodologie de comptabilisation, les données actualisées à la 

date du diagnostic ont été estimées à partir du diagnostic du PCET 2012-2017. 

[ΩŜstimation de la surface des cultures, des différents types de cultures et du nombre de cheptel 

provient dǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ нлмл ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!Dw9{¢9. 

 

3.1.5.b. Etat des lieux 
Recensement des exploitations agricoles 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!Dw9{¢9 ŘƻƴƴŜ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

principales données issues du recensement 

agricole 2010 et 2020 par commune. Le jeu de 

données « Principaux résultats par commune » 

permet de déterminer le nombre 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

 

On compte sur le territoire de la CACM 288 

exploitations agricoles ayant leur siège dans la 

commune en 2010 et 195 en 2020.  

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ 

globalement en en baisse par rapport à 1988 

dans la totalité des communes de la CACM.  

 

Les orientations technico-économiques 

ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

de bovins mixte dans 6 communes suivi de la 

polyculture ou polyélevage dans 3 communes 

(Figure 99). 

 
Figure 98 : Evolution du nombre d'exploitations agricoles de 

1988 à 2020, Source : AGRESTE 

 

Libellé de 

commune
2020

> d o nt  

exp lo it at io ns 

en agricult ure 

b io lo g iq ue en 

2 0 19

2010 2000 1988

Aiguefonde 11 4 14 15 33

Aussillon 3 0 2 7 6

Boissezon 8 0 10 15 24

Castres 81 11 126 163 269

Caucalières 2 0 6 5 5

Labruguière 23 2 25 47 124

Lagarrigue 2 0 3 6 10

Mazamet 15 2 23 42 52

Navès 9 1 11 10 22

Noailhac 7 1 7 12 26

Payrin-Augmontel 4 1 13 20 21

Pont-de-Larn 17 1 32 37 58

Saint-Amans-Soult 8 2 13 13 16

Valdurenque 5 0 3 5 11

Total 195 25 288 397 677

Exploitations agricoles

ayant leur siège dans la commune
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Figure 99 : Spécialisation territoriale de la production agricole en 2020, Source : AGRESTE 

 

Recensement de la Surface Agricole Utile  

La surface agricole utile (SAU) est un concept statistique destiné à évaluer le territoire consacré à la 

production agricole. La SAU est composée de : terres arables (grande culture, cultures maraîchères, 

prairies artificielles...), surfaces toujours en herbe (prairies permanentes, alpages), 

cultures pérennes (vignes, vergers...). Elle n'inclut pas les bois et forêts. Elle comprend en revanche les 

surfaces en jachère (comprises dans les terres arables). (Source : Actu Environnement)  

 

 
Figure 100 : Schématisation de la SAU, « Recensement agricole et méthode de production agricole 2010 ς Rapport 

méthodologique national, Novembre 2012 ς version 4 » p :125 

Le jeu de données ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмл « Principales cultures ς ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ 

superficie » permet de déterminer la Surface Agricole Utile (SAU) ainsi que les différents types de 

cultures présentes sur le territoire. 

 

https://www.actu-environnement.com/ae/dictionnaire_environnement/definition/surface_agricole_utile.php4
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/749240/749313/FR_NMR_FSS_2010.pdf/d778104e-32be-45cf-a993-e4da8d473c2d
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/749240/749313/FR_NMR_FSS_2010.pdf/d778104e-32be-45cf-a993-e4da8d473c2d
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Selon les données de issus du dernier 

recensement agricole de 2020, la SAU de la 

CACM est de 12 028 ha en 2020. La SAU a 

légèrement augmenté de 0,2% entre 2010 et 

нлнл ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

Des augmentations sont constatées sur les 

communes de Boissezon (+79,5%), Mazamet 

(+17,4%), Aiguefonde (+16,2%), Pont de Larn 

(+10%) et Castres (+3,1%). Par ailleurs, des 

baisses sont constatées notamment sur 

Caucalières (-53,9%), Aussillon (-33,2%) et 

Saint Amans Soult (-20%). (Figure 102)  

 

 
Figure 101 : SAU de la CACM entre 1988 et 2020, Source : 

AGRESTE 

 

 
Figure 102 : Evolution de la SAU entre 2010 et 2020 (en %), Source : AGRESTE 

 

Recensement des élevages agricoles  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴte sur le territoire de la CACM comme le montre la Figure 99 : 

Spécialisation territoriale de la production agricole en 2020, Source : AGRESTE. 

 

Nota : Le dernier recensement agricole (2020), ne donne pas de chiffres sur le recensement des élevages 

agricoles.  

 

Libellé de 

commune
2020 2010 2000 1988

Aiguefonde 948 816 838 718

Aussillon 132 198 102 139

Boissezon 451 251 332 412

Castres 4277 4148 4505 5499

Caucalières 337 730 362 550

Labruguière 1620 1650 1768 2232

Lagarrigue 304 223 119 154

Mazamet 763 650 839 869

Navès 527 548 517 690

Noailhac 639 684 713 1088

Payrin-Augmontel 407 505 503 510

Pont-de-Larn 1132 1027 1242 1209

Saint-Amans-Soult 360 450 377 311

Valdurenque 131 125 55 198

Total 12028 12005 12272 14579

Superficie agricole utilisée

en hectare
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Pour rappel, 40 900 animaux ont été estimés dans le précédent PCET alors que le recensement agricole 

2000 en avait estimé que 28 511.  

 

Le recensement agricole de 2010 fait apparaitre des disparités en fonction des différents types 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлллΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŜŎǊŞǘƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ 

certaines communes.  

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /!/a ƻƴǘ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ Ł т 550 ovins, 5 500 volailles, 6 700 

bovins, 800 porcins et 660 caprins pour un total de 21 550 animaux en 2017 (Figure 103).  

 

 
Figure 103 : Nombre de cheptels sur le territoire de la CACM en 2000, 2010 et 2017 (estimation), Source : Recensement 

agricole 2010 

3.1.5.c. Consommation énergétique finale ς Agriculture 
[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ agricole en 2017 est estimé à 7,5 GWh. Elle représente 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩ1% ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όмо҈ύ Ŝǘ ƭŜǎ 

produits pétroliers (87%). 

 

Figure 104 : Répartition des consommations d'énergie du secteur agricole, Source : traitement interne 

3.1.5.d. Emissions de gaz à effet de serre ς Agriculture 
Les EGES du secteur agricole en 2017 ont été estimé à 35 kteqCO2 et se répartissent entre les émissions 

énergétiques et non énergétiques.  

Type d'élevage Ovins Volailles Bovins Porcins Caprins Total

Nb (estimation EXPLICIT) en 2009 21 400 10 700 7 600 1 200 40 900

Nb (selon RA 2000) 7 883 12 081 7 587 960 28 511

Nb (selon RA 2010) 3 559 515 6 684 0 62 10 820

Nb estimé en 2017 7 550 5 500 6 700 800 600 21 150

Le RA 2010 présente de nombreuses données soumises au secret statistiques dans les communes. 

Au regard des communes où la donnée n'est pas mentionnée et des données de l'année 2000, une estimation a été faite pour le cheptel sur la CACM

988,00
13,18%

6 510,20
86,82%

Conso. én. - Agriculture

ELECTRICITE

GAZ

PRODUITS PETROLIERS

CHAUFFAGE URBAIN

BOIS

autres
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Figure 105 : Répartition des émissions de gaz à effet de serre du secteur agricole, Source : traitement interne 

[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

produits phytosanitaires dans les cultures ainsi quΩŁ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘŞǊƛǉǳŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƘŜǇǘŜƭǎΦ [Ŝǎ 9D9{ ƴƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ооΣн ƪǘŜǉ/hн 

Nota : Les EGES non énergétiques ont été estimés à partir des résultats du précédent PCET car 

méthode non existante. 

 

3.1.5.e. Potentiel de réduction - Agriculture 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

consommations énergétiques de -54% par rapport à 2017 et une réduction des EGES de -49% par 

rapport à 2017 ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 

Parmi les actions emblématiques pour ce secteur, la rénovation énergétique des bâtiments agricoles 

Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΦ  

Pour les consommations énergétiques :  

Les objectifs de réduction sur le territoire de la CACM sont définis comme suit :  

55,13
0,16%

1 770,77
5,06%

33 198,00

94,79%

EGES - Agriculture

ELECTRICITE

GAZ

PRODUITS PETROLIERS

CHAUFFAGE URBAIN

BOIS

EGES non énergétique
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Figure 106 : Potentiel de réduction des consommations d'énergie du secteur agricole à l'horizon 2050 sur le territoire, 
traitement interne CACM 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ƻōƧectifs fixés pour la CACM dans le secteur agricole 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ : 

- loi « Energie Climat » de 2019 en matière de consommation énergétique à savoir : - нл ҈ ŘΩƛŎƛ 

2030 et ς рл҈ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 

- Stratégie REPOS Occitanie à savoir -35% de consommation énergétique en 2050 pour le 

secteur agricole 
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Pour les émissions de gaz à effet de serre : 

Les objectifs de réduction sur le territoire de la CACM sont définis comme suit :  

  

Figure 107 : Potentiel de réduction des émissions de gaz  à effet de serre du secteur agricole à l'horizon 2050 sur le territoire, 
traitement interne CACM 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ pour la CACM dans le secteur agricole 

contribuenǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) à savoir : - 19 

҈ ŘΩ9D9{ ŘΩƛŎƛ нлол Ŝǘ -пс҈ ŘΩƛŎƛ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрΦ 

оΦмΦрΦŦΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du secteur agricole 
Avec près de 7,5 GWh consommé, le secteur agricole est le 5ème secteur le plus énergivore qui 

représente Ƴƻƛƴǎ ŘΩ1% ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ όут҈ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όмо҈ύΦ 

Côté émissions de GES, le secteur agricole représente près de 10% des émissions des gaz à effet de 

serre du territoire et est le 3ème secteur le plus émetteur de GES Řƻƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

non énergétique sont prédominantes (94,7% des émissions de GES de ce secteur). 

[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  
Ĕ Favoriser la séquestration dans les sols agricoles notamment en améliorant leur teneur en 

matière organique 
Ĕ Lutter contre le gaspillage alimentaire  
Ĕ Tendre vers de nouvelles pratiques de consommations durables avec des produits moins 

carnés  
Ĕ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜ  
Ĕ wŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

« propres » 
Ĕ !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
Ĕ Développer des infrastructures adaptés permettant la recharge des véhicules « propres » 
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3.1.6. Déchets 
3.1.6.a. Méthodologie 

DECHETS MENAGERS 

Estimation des EGES : à partir des données 2016 issues du Bilan Carbone© réalisée en 2017 par le 

.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŦŜȄΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 9D9{ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

déchets. 

Estimation de la consommation énergétique liées aux déchets : à partir des données 2016 issues du 

.ƛƭŀƴ /ŀǊōƻƴŜϭ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмт ǇŀǊ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŦŜȄΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ 

déchets a été intégrée. 

 

EAUX USÉES 

Estimation des EGES : ! ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł мпл [ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ jour et 

ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

fugitives ont été intégrées. 

Estimation de la consommation énergétique ς Eaux usées : ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ D9{Σ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞŜ 

selon les EGES et déduite du secteur « TERTIAIRE ».  

 

3.1.6.b. Etat des lieux 
La CACM dispose de la compétence ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΦ [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 

des déchets est sous la compétence du syndicat mixte départemental TRIFYL. Etant adhérente à 

TRIFYL, nous prendrons en compte ces données.  

Le schéma ci-dessous est issu du BEGES de 2016 pour lequel les volumes des flux ont été actualisés 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǳǊ 

ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ 

 

Figure 108 : Schéma de la chaiƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǳǊ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ /!/aΣ 
Source : BEGES 2017 CACM 
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Ainsi, en 2016, on comptabilise 37 518 tonnes de déchets collectés répartis comme suit : 

 

Type de déchet tonnage Filière de traitement 

Matériau mis en CET 25 830 Incinération 

Traitement biologique des déchets 

fermentescibles 

6 245 Compostage 

Verre recyclé ou réutilisé 1 956 Recyclage 

Papier-carton ou réutilisé 3 487 Recyclage 

TOTAL 37 518 tonnes  

 

3.1.6.c. Consommation énergétique finale ς Déchets 
La consommatioƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 5ŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ нлмт Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ à près de 7 GWh. Ce secteur 

représente moins de 0,5% de la consommation énergétique totale du territoire. 

 

 
Figure 109 : Répartition de la consommation énergétique du secteur des déchets du territoire, Source : traitement interne 

Focus - La collecte des déchets ménagers 

La collecte des déchets est effectuée au moyen de camions de collecte. A partir des données du Bilan 

Carbone© de 2016 de la CACM, près de 283 770 L de gazole ont été utilisé pour assurer ce service. La 

consommation énergétique pour la collecte des déchets ménagers est estimée à 2 800 MWh. 

 

Focus - Le traitement des déchets ménagers 

Non comptabilisé 

 

Focus - Le traitement des eaux usées 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ό{¢9¦ύΦ 

hƴ Ŝƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ нт ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ό{ƻǳǊŎŜ : http://assainissement.developpement-

durable.gouv.fr/index.php).  

 

La consommation énergétique pour le traitement des eaux usées est estimée à 4 160 MWh. 

  

4 157,71
59,78%

2 797,80

40,22%

Conso. én. - Déchets

ELECTRICITE

GAZ

PRODUITS PETROLIERS

CHAUFFAGE URBAIN

BOIS

autres

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/index.php
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/index.php
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3.1.6.d. Emissions de gaz à effet de serre énergétique ς Déchets 
 

Les EGES du secteur des 
déchets Ŝƴ нлмт ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 
2 800 teqCO2. Ce secteur 
représente moins de 1% des 
émissions totales de GES du 
territoire. 
 
On distingue les EGES 
énergétiques et non 
énergétiques.  
 
Les émissions non 
énergétiques représentent 
59% des émissions soit 1 625 
teq CO2. 
 

 
Figure 110 : Emissions de GES dans le secteur Déchets 

 

EGES énergétiques = 1 175 teqCO2 

 

Focus - La collecte des déchets 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ /ŀǊōƻƴŜ ŘŜ нлмсΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ déchets sur le territoire 

sont estimées à 898 teq CO2. 

 

Le traitement des eaux usées 

Les émissions de GES pour le traitement des eaux usées ont été estimé à 232 teqCO2. 

 

EGES non énergétiques = 1 625 teqCO2 

 

Focus - Le traitement des déchets 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ /ŀǊōone de 2016, les émissions de GES pour le traitement des déchets sur le territoire 

sont estimées à 1 216 teq CO2. Les émissions de GES sont réparties comme suit : 

 

Filière de 
traitement 

Type de déchet 
tonnage de 

déchets 
EGES  

(teq CO2) 

Incinération Matériau mis en CET 25 830 359,0 

Compostage 
Traitement biologique des 
déchets fermentescibles 

6 245 677,2 

Recyclage 
Verre recyclé ou réutilisé 1 956 

179,6 
Papier-carton ou réutilisé 3 487 

TOTAL  37 518 tonnes 1 215,9 

 

Focus - Le traitement des eaux usées 

Les émissions de GES pour le traitement des eaux usées ont été estimé à 408 teqCO2. 

 

232,00
8,42%

898,00
32,61%

1 624,00
58,97%

EGES - Déchets

ELECTRICITE
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PRODUITS PETROLIERS

CHAUFFAGE URBAIN
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3.1.6.f. Potentiel de réduction - Déchets 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

consommations énergétiques de -53% par rapport à 2017 et une réduction des EGES de -64% par 

rapport à 2017 ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 

Parmi les actions emblématiques pour ce secteur, le renforcement des mesures de prévention des 

ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ 

le territoire la rénovation des centres de tri, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΦ  

Pour les consommations énergétiques :  

Les objectifs de réduction sur le territoire de la CACM sont définis comme suit :  

 

Figure 111 : Potentiel de réduction des consommations d'énergie du secteur des déchets à l'horizon 2050 sur le territoire, 
traitement interne CACM 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞs pour la CACM dans le secteur des déchets 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ : 

- loi « Energie Climat » de 2019 en matière de consommation énergétique à savoir : - нл ҈ ŘΩƛŎƛ 

2030 et ς рл҈ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 

Pour les émissions de gaz à effet de serre : 

Les objectifs de réduction sur le territoire de la CACM sont définis comme suit :  

 -
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Figure 112 : Potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de serre du secteur des déchets  à l'horizon 2050 sur le 
territoire, traitement interne CACM 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭa CACM dans le secteur des 

déchets ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ objectifs fixés par la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) à 

savoir : - 35 ҈ ŘΩ9D9{ ŘΩƛŎƛ нлол et -66҈ ŘΩƛŎƛ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрΦ 

оΦмΦсΦŦΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du secteur déchets 
Avec près de 7 GWh consommé, le secteur déchets est le 6ème secteur le plus énergivore qui 

représente moins de 0,5% de la consommation énergétique totale du territoire. La consommation 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ pour la collecte des déchets sont les utilisées de ce 

secteur. 

Côté émissions de GES, le secteur déchets représente moins de 0,8% des émissions des gaz à effet de 

serre du territoire et est le 6ème secteur émetteur de GES. Les émissiƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ 

énergétique dues principalement au traitement des déchets et des émissions fugitives des eaux usées 

suivi des émissions de GES des produits pétroliers puis ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  
Ĕ Réduire la production les déchets à la source (prévention des déchets) 
Ĕ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜ en utilisant ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 

transport pour la collecte des déchets 
Ĕ wŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

« propres » 
Ĕ Augmenter la part des carburants alternatifs  
Ĕ Développer des infrastructures adaptées permettant la recharge des véhicules « propres » 
Ĕ !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 
Ĕ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

 

  

 -

  500,00

 1 000,00

 1 500,00

 2 000,00

 2 500,00

 3 000,00

2017 2026 2030 2050

Potentiel de réduction d'EGES- secteur Déchets

ELECTRICITE GAZ PRODUITS PETROLIERS

CHAUFFAGE URBAIN BOIS EGES non énergétique

-29%
-39%

-64%

teqCO2



Page 88 sur 290 
 

3.1.7. Industries 
3.1.7.a. Méthodologie 

Pour ce secteur, le secteur de la construction sera intégré et pris en compte. 

 

SECTEUR INDUSTRIE + CONSTRUCTION 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ : chiffres INSEE de 2015 

Caractérisation de la consommation énergétique : Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩht9b 5!¢! ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт  

Electricité : Données ORE et Enedis 

Gaz : Données GRDF 

Chaufferie bois : Données SOES 

GPL : Estimation à partir des données départementales 

 

3.1.7.b. Etat des lieux 
En 2015, on recense 1 204 établissements dans le secteur « industrie + construction » avec au total 

5 700 salariés (chiffres INSEE 2015). 

 

 Nb établissements Nb de salariés 

Industrie 571 4 383 

Construction 634 1 317 

TOTAL « INDUSTRIE + CONSTRUCTION » 1 205 5 700 
Figure 113 : bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ {ƻǳǊŎŜ Υ Lb{99 нлмр 

 

Dans le secteur « INDUSTRIE + CONSTRUCTION » : 

- le secteur de la construction représente 53 % du total avec une prédominance des entreprises 

de « travaux de construction spécialisés » qui comptabilise 566 établissements et 1 070 

salariés. 

- le secteur de ƭΩindustrie, 571 établissements sont recensés Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ avec 

4 383 salariés (chiffres INSEE 2015). [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ΨŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΩ 

représentent près de 26 % du total suivi des entreprises ΨŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝt de distribution 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΩ όмн%) et de ΨŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎΩ όт%).  
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Figure 114 : Répartition du nombre d'établissements dans le secteur de l'industrie, Source : ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘΩŀǇǊŝǎ 

données INSEE 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎΣ le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ΨǘǊŀǾŀǳȄ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΩ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘşǘŜ 
avec 1 070 salariés suivi du 
secteur de la Ψfabrication 
ŘΩŀƭƛments et de boissonsΩ 
(908 salariés) suivi du 
secteur de la Ψfabrication 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
et électroniquesΩ (640 
ǎŀƭŀǊƛŞǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
chimique (512 salariés). 
 
A eux 4, cela représente 
près de 55% des salariés du 
secteur de « INDUSTRIE + 
CONSTRUCTION ». 

 
Figure 115 : Nombre de salariés dans le secteur de l'industrie en 2015, Source : INSEE 

 

  




























































































































































































































































































































































